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Directors Dealings Fund (DD Fund), Société d'Investissement à Capital Variable - Fonds d'Investissement
Spécialisé.

Siège social: L-2611 Luxembourg, 51, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 154.722.

STATUTES

In the year two thousand and ten, on the fifteenth day of July.

Before the undersigned Maître Roger ARRENSDORFF, notary residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxem-
bourg.

THERE APPEARED

Swiss Investment Managers GmbH, a Swiss limited liability company, having its registered office at c/p Curator &
Horwath AG, Zweigniederlassung Zug, Industriestrasse 7, 6300 Zug, Switzerland, registered with the Zug’s Register of
Commerce under number CH-170.4.009.590-9,

here represented by Cécile Rechstein, lawyer, with professional address in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

by virtue of a proxy given under private seal on 8 July, 2010, which, initialed ne varietur by the appearing person and
the undersigned notary, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration
authorities.

Such appearing party, acting in the above stated capacities, has required the undersigned notary to enact the deed of
incorporation of a public limited liability company (Société Anonyme (S.A.)) qualifying as an investment company with
variable share capital (Société d'Investissement à Capital Variable (SICAV)), established as a specialised investment fund
(Fonds d'Investissement Spécialisé (SIF)), the articles of incorporation (the “Articles”) of which shall be read as follows:

ARTICLES OF INCORPORATION

Preliminary Title - Definitions

“1915 Law” The Luxembourg law of 10 August 1915 on commercial companies as amended or
supplemented from time to time.

“2007 Law” The Luxembourg law of 13 February 2007 on specialised investment funds,
as amended or supplemented from time to time.

“Administrative Agent” Any administrative agent appointed by the Company from time to time.
“Appendix” The relevant appendix of the Investment Memorandum specifying the terms and

conditions of a specific Sub-Fund.
“Articles” The articles of incorporation of the Company.
“Board of Directors” The board of directors of the Company.
“Business Day” Any day other than a Saturday, Sunday, good Friday or other day that is a legal holiday

under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg or is a day on which banking
institutions or the Luxembourg stock exchange are required by law or
other governmental action to close.

“Class” or “Classes” A class of Ordinary Shares issued by any of the Sub-Funds and any further classes of
Ordinary Shares issued by any of the Sub-Funds.

“Custodian” Any custodian appointed by the Company from time to time.
“Director(s)” Any director of the Company.
“Eligible Investors” Institutional Investors, Professional Investors and/or Well-informed Investors within

the meaning of article 2 of the 2007 Law.
“Euro” or “EUR” The lawful currency of the European Union.
“Institutional Investors” Investors who are qualified as institutional investors according to guidelines or

recommendations issued by the regulatory authority from time to time.
“Investment Advisor” Any investment advisor appointed by the Company from time to time.
“Investment Memorandum” The investment memorandum of the Company as may be amended from time to

time.
“Net Asset Value” or “NAV” The net asset value of the Company, of each Class, each Share pursuant

to the provisions set out in section “Determination of the Net Asset Value” of the
Investment Memorandum.

“Ordinary Shares” Shares issued in different Sub-Funds and/or Classes pursuant to this Articles and the
Investment Memorandum, which have been subscribed by the Eligible Investors.

“Professional Investors” Investors qualified as professional investors under Annex II of Directive 2004/39/EC
on investment services and regulated markets as amended from time to time.
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“Redemption Day” The Business Day as disclosed in the relevant Appendix to the Investment
Memorandum on which Ordinary Shares in the relevant Sub-Fund are redeemable.

“Redemption Price” The price as specified in the relevant Appendix to the Investment Memorandum.
“Reference Currency” The currency in which each Sub-Fund or Class is denominated.
“Register” The register of Shareholders of the Company.
“Share” or “Shares” Any Ordinary Shares of the Company.
“Shareholder” A holder of a Share of the Company.
“Sub-Fund” or “Sub-Funds” Any Sub-Fund of the Company established by the Company in accordance with the

Investment Memorandum and the Articles.
“Subscription Price” The price corresponding on each Valuation Day to the corresponding Net Asset

Value per Ordinary Share of the relevant Class.
“US Person” Any resident or person with the nationality of the United States of America or one

of their territories or possessions or regions under their jurisdiction, or any other
company, association or entity incorporated under or governed by the laws of the
United States of America or any person falling within the definition of “US Person”
under such laws.

“Valuation Day” Each Business Day as at which the Net Asset Value will be determined for each Class
in each Sub-Fund as it is stipulated in the relevant Appendix to the Investment
Memorandum.

“Well-informed Investors” Investors who (i) adhere in writing to the status of well-informed investors and (ii)
either invest a minimum of one hundred and twenty-five thousand Euro (EUR
125,000.-) in the Company or benefit from a certificate delivered by a credit
institution within the meaning of Directive 2006/48/EC, another investment company
within the meaning of Directive 2004/39/EC or a management company within the
meaning of Directive 2001/107/EC stating that they are experienced enough
to appreciate in an adequate manner an investment in a specialized investment fund.

Title I. Corporate main features

Art. 1. Form & Denomination.
1.1 There is hereby established, among the subscriber and all persons who may become Shareholders thereafter, a

Luxembourg company in the form of a public limited liability company (société anonyme (S.A.)) qualifying as an investment
company with variable share capital (société d'investissement à capital variable (SICAV)), established as a specialised
investment fund (Fonds d'Investissement Spécialisé (SIF)) under the name of “Directors Dealings Fund (DD Fund)” (the
“Company”).

1.2 The Company shall be governed by the 2007 Law and the 1915 Law.

Art. 2. Registered office.
2.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg City, Grand Duchy of Luxembourg. Branches,

subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a decision of the
Board of Directors.

2.2 The Board of Directors is authorised to change the address of the Company within the municipality of the statutory
registered office.

2.3 The registered office may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a
resolution of an extraordinary general meeting of its Shareholders deliberating in the manner provided for the amend-
ments to the Articles.

2.4 In the event that the Board of Directors determines that extraordinary political, economic or social events have
occurred or are imminent which would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or
with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such provisional measures, however,
shall have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding such temporary transfer, shall remain a
company governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in particular the 2007 Law. The decision as to the
transfer abroad of the registered office will be taken by the Board of Directors.

Art. 3. Duration. The Company is established for an unlimited duration. It may be dissolved by a decision of the general
meeting of Shareholders ruling as on matters of amendment to the Articles. However, the Board of Directors may
establish Sub-Fund(s) for a limited or unlimited duration, as specified for each Sub-Fund in the Investment Memorandum
issued by the Company, as amended or supplemented from time to time.

Art. 4. Object.
4.1 The exclusive purpose of the Company is to invest the funds available to it in the broadest sense in securities of

all types, money market instruments, derivative products, cash and cash equivalents, other Luxembourg or foreign un-
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dertakings for collective investment of the open-ended / closed type as well as other assets permitted by the 2007 Law
with the purpose of spreading investment risk, offering various investment opportunities and affording the Shareholders
the benefit of the results of the management of the Company’s Sub-Funds.

4.2 The Company may take any measures and carry out any transaction which it may deem useful for the fulfillment
and development of its purpose to the largest extent permitted by the 2007 Law as such law may be amended, supple-
mented or rescinded from time to time and may, in particular:

(i) Make investments whether directly or through direct or indirect participations in subsidiaries of the Company or
other intermediary vehicles;

(ii) Borrow money in any form or obtain any form of credit facility and raise funds through, including, but not limited
to, the issue of bonds, notes, promissory notes, and other debt or equity instruments;

(iii) Advance, lend or deposit money or give credit to companies and undertakings;

(iv) Enter into any guarantee, pledge or any other form of security, whether by personal covenant or by mortgage or
charge upon all or part of the assets (present or future) of the Company for the performance of any contracts or
obligations of either the Company or any company in which the Company or its parent company has a direct or indirect
interest; To the largest extent permitted under the 2007 Law.

4.3 The investment objectives and policies shall be determined by the Board of Directors and shall be disclosed in the
Investment Memorandum.

4.4 Investments in the Company shall exclusively be reserved to Eligible Investors as further described in the Investment
Memorandum and in the 2007 Law.

4.5 The Shares or the securities issued by the Company may be redeemed compulsorily, under the conditions set
forth in the Investment Memorandum and in article 11 of the Articles, if a Shareholder ceases to be or is found not to
be an Eligible Investor within the meaning of article 2 of the 2007 Law or following a transfer of Shares of the Company
which has been made in breach of these articles of incorporation.

4.6 The Company may take all measures and perform all operations which it shall judge to be expedient in terms of
achieving or furthering its object in the broadest sense within the framework of the 2007 Law.

Title II. Capital & Shares

Art. 5. Share capital / Classes of shares.
5.1 The capital of the Company shall be represented by Shares of no nominal value and shall, reach the level provided

for by the 2007 Law within twelve

(12) months of the date on which the Company has been registered as a Specialized Investment Fund and thereafter
may not be less than the level provided for by the 2007 Law. The capital of the Company will, at all time, be equal to the
total net assets of the Company pursuant to article 12 hereof. As the Company is an undertaking for collective investment
with variable capital (a «Société d'Investissement à Capital Variable»), the share capital of the Company shall vary, without
any amendment of the Articles (as a result of the Company issuing new Shares or redeeming its Shares).

5.2 The initial capital of the Company is of thirty-one thousand Euros (EUR 31,000.-) represented by thirty-one (31)
fully paid up shares (the “Founding Ordinary Shares”) of no nominal value (the “Initial Share Capital”). The Founding
Ordinary Shares subscribed at the incorporation of the Company representing the Initial Share Capital may be redeemed,
at any time, in accordance with the provisions of the 1915 Law and the 2007 Law, without any redemption fee to be
borne by the founding Shareholder.

5.3 For the purpose of determining the share capital of the Company, the net assets attributable to each Class of
Shares or / and to each Sub-Fund shall, if not expressed in Euro, be converted into Euro.

5.4 The share capital shall be represented by Shares of no nominal value. The Ordinary Shares may be subscribed by
Eligible Investors, whether Shareholder or not. The Ordinary Shares may, as the Board of Directors shall determine, be
of one or more different Classes, the features and terms and conditions of which shall be established by the Board of
Directors and disclosed in the Investment Memorandum.

5.5 The Board of Directors is authorized to issue, in accordance with article 8 hereof, an unlimited number of partly
or fully paid-up Ordinary Shares without reserving to the existing Shareholders a preferential right to subscribe for the
Ordinary Shares to be issued. At least twenty-five (25%) of the subscribed amount for partly paid-up Ordinary Shares
must be paid-up in cash or by means of a contribution other than cash. The Ordinary Shares to be issued pursuant to
article 8 hereof may, as the Board of Directors shall determine, be of different Classes. The proceeds of the issue of each
Class of Shares shall be invested in any assets listed in article 4.1 hereof pursuant to the investment policy determined
by the Board of Directors in the relevant Appendix of the Investment Memorandum for the relevant Sub-Fund established
in respect of the relevant Class or Classes of Shares, subject to the investment restrictions provided by law or any
applicable regulation.

5.6 Ordinary Shares may be issued as distribution or capitalisation shares following the decision of the Board of
Directors. Distribution shares shall be entitled, each year, to payment of a dividend (all dividends are distributed following
a decision of the Shareholders of the Company or of the relevant Sub-Fund). Capitalisation shares shall not be entitled
to any dividend payments.
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Art. 6. Sub-Funds.

6.1 The Company has an umbrella structure and the Board of Directors is entitled to establish a pool of assets
constituting of a Sub-Fund within the meaning of article 71 of the 2007 Law for each Class of Shares or for two or more
Classes of Shares in the manner described below. The Company constitutes one single legal entity. However, by dero-
gation to the provisions of article 2093 of the Luxembourg Civil Code, each pool of assets shall be invested for the
exclusive benefit of the relevant Shareholders of that Sub-Fund and each Sub-Fund shall only be responsible for the
liabilities which are attributable to such Sub-Fund. All the rights of investors and creditors in relation to each Sub-Fund
are therefore limited to the assets of the Sub-Fund. Each Sub-Fund will be deemed to be a separate entity for the investors
and creditors of the relevant Sub-Fund.

6.2 The Board of Directors of the Company may create each Sub-Fund for an unlimited or limited period of time. In
the latter case, the Board of Directors may, at the expiry of the initial period of time, prorogate the duration of the
relevant Sub-Fund once or several times. At expiry of the duration of the Sub-Fund, the Company shall redeem all the
Shares in the relevant Class(es) of Shares, in accordance with article 9 below, notwithstanding the provisions of article
10 below. The Board of Directors shall determine and attribute in the relevant Appendix to the Investment Memorandum,
inter alia, specific investment objectives / restrictions and policies, a specific denomination, specific charging structures,
specific dividend policies and specific regulations governing the subscription and the redemption of the relevant Shares.
The Sub-Funds may be denominated in different Reference Currencies as the Board of Directors may determine.

6.3 At each prorogation of a Sub-Fund, the registered Shareholders shall be duly notified in writing, by a notice sent
to the registered address as recorded in the Register. The Investment Memorandum shall indicate the duration of each
Sub-Fund and, if appropriate, prorogation.

6.4 Within a Sub-Fund, Classes of Shares may be defined and issued from time to time by the Board of Directors and
may, inter alia, correspond to (without being limited to):

(i) A specific distribution policy, such as entitling to distributions or not entitling to distributions and / or,

(ii) A specific sales and redemption charge structure and / or,

(iii) A specific management or advisory fee structure and / or,

(iv) A specific distribution fee structure and / or,

(v) A specific currency and / or,

(vi) The use of different hedging techniques in order to protect in the Reference Currency of the relevant portfolio
the assets and returns quoted in the currency of the relevant Class of Shares against long-term movements of their
currency of quotation and / or,

(vii) Any other specific features applicable to one Class.

Art. 7. Registered shares.

7.1 The share capital of the Company is only represented by registered Shares registered in the Register which shall
be kept by the Company or by one or more persons designated thereto by the Board of Directors, and such Register
shall contain the name of each owner of registered Shares, his / her / its residence or elected domicile as indicated to the
Company and the number of registered Shares held by her / him / it.

7.2 The inscription of the Shareholder's name in the Register evidences his right of ownership on such registered
Shares. A holder of registered Ordinary Shares shall receive upon request a written confirmation of his/her/its share-
holding.

7.3 The share certificates, as the case may be, shall be signed by any duly legal representative(s) of the Board of
Directors. Such signatures shall be either manual, or printed, or in facsimile. The certificates will remain valid even if the
list of authorized signatures of the Company is modified.

7.4 Shareholders entitled to receive registered Shares shall provide the Company with an address to which all notices
and announcements may be sent. Such address will also be entered into the Register. In the event that a Shareholder
does not provide an address or that the address is no longer valid, the Company may permit a notice to this effect to be
entered into the Register and the Shareholder's address will be deemed to be at the registered office of the Company,
or at such other address as may be so entered into by the Company from time to time, until another address shall be
provided to the Company by such Shareholder. A Shareholder may, at any time, change his address as entered into the
Register by means of a written notification to the Company at its registered office, or at such other address as may be
set by the Board of Directors from time to time.

7.5 If any Shareholder can prove to the satisfaction of the Company that his share certificate has been mislaid, mutilated
or destroyed, then, at his / her / its request, a duplicate share certificate may be issued under such conditions and
guarantees, including but not restricted to a bond issued by an insurance company, as the Board of Directors may de-
termine. At the issuance of the new share certificate, on which it shall be recorded that it is a duplicate, the original share
certificate in replacement of which the new one has been issued shall become void.

7.6 Mutilated share certificates may be cancelled by the Company and replaced by new certificates.
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7.7 The Company may, at its election, charge to the Shareholder the costs of a duplicate or of a new share certificate
and all reasonable expenses incurred by the Company in connection with the issue and registration thereof or in con-
nection with the annulment of the original share certificate.

7.8 The Company recognizes only one single owner per Share. If one or more Shares are jointly owned or if the
ownership of such Share(s) is disputed, all persons claiming a right to such Share(s) have to appoint one single attorney
to represent such Share(s) towards the Company. The failure to appoint such attorney implies a suspension of all rights
attached to such Share(s).

7.9 The transfer of registered Shares shall be effected by inscription in the Register to be made by the Company upon
delivery to the Company of (i) the certificate(s) representing such Shares, (ii) any other instrument of transfer satisfactory
to the Company and (iii) any other document which evidences that the transferee is a Eligible Investor.

Art. 8. Issue of shares.

8.1 The Board of Directors is authorized, without limitation at any time, to issue an unlimited number of registered
Ordinary Shares for all Sub-Funds without granting the existing Shareholders with a preferential right to subscribe for
the Ordinary Shares to be issued.

8.2 For the purpose of issuing new Ordinary Shares in a relevant Sub-Fund, the Board of Directors may impose any
restrictions or limitations, in particular on the frequency at which Ordinary Shares may be issued, the minimum sub-
scription level or any other conditions, as the Board of Directors may decide (including without limitation the execution
of such subscription documents and the provision of such information as the Board of Directors may determine to be
appropriate). The Board of Directors may, in particular, decide that Ordinary Shares of any Class or Sub-Fund shall only
be issued during one or more offering periods or at such other periodicity as provided for in the Investment Memorandum.

8.3 The Board of Directors may, in its absolute discretion, without any liability, reject any subscription in whole or in
part, and the Board of Directors may, at any time and in its absolute discretion without liability and without any notice,
discontinue the issue and sale of Ordinary Shares of any Sub-Fund and in any Class of Shares and/or Classes.

8.4 Whenever the Company offers Ordinary Shares for subscription, the Subscription Price per Ordinary Shares at
which such Ordinary Shares are offered shall be the Net Asset Value per Ordinary Shares of the relevant Class within
the relevant Sub-Fund as determined in compliance with article 12 hereof as of such Valuation Day as defined in the
Investment Memorandum. Such price may be increased by a percentage estimate of costs and expenses to be incurred
by the Company when investing the proceeds of the issue and by applicable sales commissions, as approved from time
to time by the Board of Directors. Save for what is provided in article 8.6 hereof, subscriptions, once sent to the Board
of Directors or its delegates, are irrevocable.

8.5 The payment of the Subscription Price will be made under the conditions and within the limits as determined by
the Board of Directors in accordance with the Investment Memorandum.

8.6 Subscription applications shall be received before a determined hour on a Business Day preceding a Valuation Day
and the corresponding payments shall be made within the deadline set forth in the Investment Memorandum and the
relevant Appendix in order to be processed at the Net Asset Value per Share determined for that Valuation Day. Failing
so, subscription applications shall be processed at the Net Asset Value per Shares determined for the next Valuation Day.

8.7 The Board of Directors may delegate to any Director, manager, officer or other duly authorized agent the power
to accept subscriptions, to receive payment of the price of the new Ordinary Shares to be issued and to deliver them.

8.8 The Board of Directors may agree to issue Shares as consideration for a contribution in kind of securities, in
compliance with the conditions set forth by Luxembourg laws, in particular the obligation to deliver a valuation report
from the auditor of the Company (réviseur d’entreprises agréé) and provided that such securities comply with the in-
vestment objectives and investment policies and restrictions of the relevant Sub-Fund of the Company.

Art. 9. Redemption of shares.

9.1 Any Shareholder may request the redemption of all or part of her / his / its Shares by the Company, under the
terms and procedures set forth in the Investment Memorandum and in the relevant Appendix of the Investment Memo-
randum for the Shares and within the limits provided by the 2007 law, any applicable regulations and these Articles.

9.2 Redemption applications for Shares shall be received before a determined hour on a Business Day preceding a
Valuation Day as provided for in the relevant Appendix of the Investment Memorandum to be processed at the Net Asset
Value determined on that Valuation Day. Failing so, the redemption application shall be processed at the Net Asset Value
determined on the following Valuation Day.

9.3 The Redemption Price per Share shall be paid within a specified number of days following the Redemption Day,
according to the terms and conditions set forth in the relevant Appendix of the Investment Memorandum. The Redemp-
tion Price is determined in accordance with such policy as the Board of Directors may from time to time determine
provided that the share certificates, if any, and the redemption request have been received by the Company, subject to
the provision of article 13 hereof.

9.4 The Redemption Price shall be equal to the Net Asset Value per Share of the relevant Class within the relevant
Sub-Fund, as determined in accordance with the provisions of article 12 hereof, less such charges and commissions (if

106854



L U X E M B O U R G

any) at the rate provided by the Investment Memorandum for the Shares. The relevant Redemption Price may be rounded
up or down to the nearest unit of the relevant currency as the Board of Directors may determine.

9.5 If as a result of any request for redemption, the number or the aggregate Net Asset Value of the Ordinary Shares
held by any Shareholder in any Class of Shares of the relevant Sub-Fund would fall below such number or such value as
determined in the Investment Memorandum of the Company, then the Board of Directors may decide that this request
be treated as a request for redemption for the full balance of such Shareholder's holding of Ordinary Shares in the Sub-
Fund.

9.6 If on any given Valuation Day, redemption requests pursuant to this article and conversion requests pursuant to
article 10 hereof exceed a certain level determined in the Investment Memorandum in relation to the number of Shares
in issue of a specific Class or in case of a strong volatility of the market or markets on which a specific Class is investing,
the Board of Directors may decide that part or all of such requests for redemption or conversion will be deferred for a
period and in a manner that the Board of Directors considers to be in the best interests of the relevant Shareholders
and of the Company (but normally not exceeding two (2) Valuation Days). On the next Valuation Day, these redemption
and conversion requests will be met in priority to later requests.

9.7 Payment to a holder of Shares shall normally be made by bank transfer. Payment shall be made in the Reference
Currency of the Sub-Fund.

9.8 All redeemed Shares shall be cancelled on the relevant Valuation Day.

Art. 10. Conversion of shares.

10.1 Unless otherwise determined by the Board of Directors for certain Classes of Shares or Sub-Funds, subject to
the prior agreement of the Board of Directors (such an agreement shall not be reasonably withheld), any Shareholder is
entitled to request the conversion of whole or part of his Ordinary Shares of one Class into Ordinary Shares of another
Class, within the same Sub-Fund or from one Sub-Fund to another Sub-Fund subject to such restrictions as to the terms,
conditions and payment of such charges and commissions as the Board of Directors may determine in the Investment
Memorandum.

10.2 The price for the conversion of Ordinary Shares from one Class into another Class shall be computed by reference
to the respective Net Asset Value of the two Classes of Shares, calculated on the same Valuation Day not taking into
account the conversion fee, if any.

10.3 If as a result of any request for conversion the number or the aggregate Net Asset Value of the Ordinary Shares
held by any Shareholder in any Class of Shares would fall below such number or such value as determined in the Investment
Memorandum, the Board of Directors may refuse on a discretionary basis to convert the Ordinary Shares from one Class
to another Class.

10.4 The Ordinary Shares which have been converted into Ordinary Shares of another Class or/and of another Sub-
Fund shall be cancelled on the relevant Valuation Day.

Art. 11. Restrictions on ownership of shares.

11.1 The Company may restrict or prevent the ownership of Ordinary Shares in the Company by any person, firm or
corporate body:

(i) Who is not a Eligible Investor; or

(ii) If in the opinion of the Board such holding may be detrimental to the Company; or

(iii) If it may result in a breach of any law or regulation, whether Luxembourg or foreign; or

(iv) If as a result thereof the Company may become exposed to tax disadvantages or other financial disadvantages that
it would not have otherwise incurred; or

(v) If such person is a US Person.

Such person, firm or corporate body to be determined by the Board of Directors being herein referred to as "Pro-
hibited Person". These conditions are not applicable to the Directors of the Board of Directors.

11.2 For such purposes, the Board of Directors is entitled to:

(i) Decline to issue any Ordinary Shares and decline to register any transfer of a Ordinary Share, where it appears to
it that such registry or transfer would or might result in legal or beneficial ownership of such Ordinary Shares by a
Prohibited Person; and/or

(ii) At any time, require any person whose name is entered in, or any person seeking to register the transfer of Ordinary
Shares on the Register to furnish with any information, supported by affidavit, which the Board of Directors may consider
necessary for the purpose of determining whether or not beneficial ownership of such shareholder's shares rests in a
Prohibited Person, or whether such registry will result in beneficial ownership of such Ordinary Shares by a Prohibited
Person; and/or

(iv) Decline to accept the vote of any Prohibited Person at any meeting of Shareholders of the Company; and/or

(v) Where it appears to the Board of Directors that any Prohibited Person either alone or in conjunction with any
other person is a beneficial owner of Ordinary Shares, direct such Shareholder to sell his/her/its Ordinary Shares and to
provide to the Company evidence of the sale within thirty (30) calendar days of the notice. If such Shareholder fails to
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comply with the direction of the Board of Directors, the Board of Directors may compulsorily redeem or cause to be
redeemed from any such shareholder all Ordinary Shares held by such Shareholder at the last or next Redemption Day
(whichever is the lowest); and/or

(vi) To compulsory redeem the Ordinary Shares held by a Prohibited Person.

Art. 12. Net asset value.
12.1 The Net Asset Value per Share of each Class shall be calculated by the Administrative Agent under the ultimate

responsibility of the Board of Directors with respect to each Valuation Day in accordance with Luxembourg law.
12.2 The Net Asset Value of each Sub-Fund will be provided in the Reference Currency. The Net Asset Value of each

Class will be provided in the currency in which such Class is denominated.
12.3 The Net Asset Value per Ordinary Share is the Net Asset Value that can be properly allocated to the relevant

Class divided by the number of Ordinary Shares of the relevant Class outstanding as of the relevant Valuation Day. The
Net Asset Value will be rounded to two (2) decimal places.

12.4 The Subscription Price and the Redemption Price of the different Classes may differ as a result of the differing
fee structure and/or distribution policy applicable to each Class.

12.5 The total net assets of the Company will be equal to the difference between the gross assets and the liabilities of
the Company based on consolidated accounts prepared in accordance with Luxembourg GAAP provided that the equity
or liability interests attributable to Shareholders derived from these financial statements will be adjusted to take into
account the fair (i.e. discounted) value of deferred tax liabilities (calculated on an undiscounted basis) as determined by
the Board of Directors in accordance with its internal rules.

12.6. The valuation of the Net Asset Value of the different Classes of Shares shall be made in the following manner:
12.7. Assets of the Company:
1. The assets of the Company shall include:
(i) All cash on hand or on deposit, including any interest accrued thereon;
(ii) All bills and demand notes payable and accounts receivable (including proceeds of securities sold but not delivered);
(iii) All bonds, time notes, certificates of deposit, Shares, stock, debentures, debenture stocks, subscription rights,

warrants, options and other securities, financial instruments and similar assets owned or contracted for by the Company
(provided that the Company may make adjustments in a manner not inconsistent with paragraph 12.8 below with regards
to fluctuations in the market value of securities caused by trading ex-dividends, ex-rights, or by similar practices);

(iv) All stock dividends, cash dividends and cash distributions receivable by the Company to the extent information
thereon is reasonably available to the Company;

(v) All interest accrued on any interest-bearing assets owned by the Company except to the extent that the same is
included or reflected in the principal amount of such asset;

(vi) The preliminary expenses of the Company, including the cost of issuing and distributing Shares of the Company,
insofar as the same have not been written off; (vii)All other assets of any kind and nature including expenses paid in
advance.

2. The value of the assets shall be determined as follows:
(i) The value of any cash in hand or on deposit, bills and demand notes payable and accounts receivable, prepaid

expenses, cash dividends and interest declared or accrued as aforesaid and not yet received is deemed to be the full
amount thereof, unless in any case the same is unlikely to be paid or received in full, in which case the value thereof is
reduced after making such discount as the Board of Directors may consider appropriate in such case to reflect the true
value thereof;

(ii) The value of transferable securities, money market instruments and any financial assets admitted to official listing
on any stock exchange or dealt on any regulated market shall be based on the last available closing or settlement price
in the relevant market prior to the time of valuation, or any other price deemed appropriate by the Board of Directors;

(iii) The liquidating value of futures, forward or options contracts not admitted to official listing on any stock exchange
or dealt on any regulated market shall mean their net liquidating value determined, pursuant to the policies established
prudently and in good faith by the Board of Directors, on a basis consistently applied for each different variety of contracts.
The liquidating value of futures, forward and options contracts admitted to official listing on any stock exchange or dealt
on any regulated market shall be based upon the last available closing or settlement prices of these contracts on stock
exchanges and regulated market on which the particular futures, forward or options contracts are traded on behalf of
the Company; provided that if a future, forward or options contract could not be liquidated on the day with respect to
which assets are being determined, the basis for determining the liquidating value of such contract shall be such value as
the Board of Directors may deem fair and reasonable;

(iv) Units or shares of an open-ended undertaking for collective investment ("UCIs”) will be valued at their last de-
termined and available official net asset value, as reported or provided by such UCIs or its agents, or at their last estimated
net asset values (i.e. estimates of net asset values) if more recent than their last official net asset values, provided that
due diligence has been carried out by the Administrative Agent, in accordance with instructions and under the overall
control and responsibility of the Board of Directors, as to the reliability of such estimated net asset values. The Net Asset
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Value calculated on the basis of estimated net asset values of the target UCIs may differ from the Net Asset Value which
would have been calculated on the relevant Valuation Day, on the basis of the official net asset values determined by the
administrative agent of the target UCI. In case of significant differences between the estimated value and the final value
of the target UCI, the Company may, at its discretion, recalculate the Net Asset Value for the relevant period. Units or
shares of a closed-ended UCI will be valued in accordance with the valuation rules set out in items (ii) and (iii) above;

(v) Interest rate swaps will be valued on the basis of their market value established by reference to the applicable
interest rate curve.

Swaps pegged to indexes or financial instruments shall be valued at their market value, based on the applicable index
or financial instrument. The valuation of the swaps tied to such indexes or financial instruments shall be based upon the
market value of said swaps, in accordance with the procedures laid down by the Board of Directors.

Credit default swaps are valued on the frequency of the Net Asset Value founding on a market value obtained by
external price providers. The calculation of the market value is based on the credit risk of the reference party respectively
the issuer, the maturity of the credit default swap and its liquidity on the secondary market. The valuation method is
recognized by the Board of Directors of the Company and checked by the auditors.

Total return swaps or total rate of return swaps ("TRORS") will be valued at fair value under procedures approved
by the Board of Directors. As these swaps are not exchange-traded, but are private contracts into which the Company
and a swap counterparty enter as principals, the data inputs for valuation models are usually established by reference to
active markets. However it is possible that such market data will not be available for total return swaps or TRORS near
the Valuation Day. Where such markets inputs are not available, quoted market data for similar instruments (e.g. a different
underlying instrument for the same or a similar reference entity) will be used provided that appropriate adjustments be
made to reflect any differences between the total return swaps or TRORS being valued and the similar financial instrument
for which a price is available. Market input data and prices may be sourced from exchanges, a broker, an external pricing
agency or a counterparty. If no such market input data are available, total return swaps or TRORS will be valued at their
fair value pursuant to a valuation method adopted by the Board of Directors which shall be a valuation method widely
accepted as good market practice (i.e. used by active participants on setting prices in the market place or which has
demonstrated to provide reliable estimate of market prices) provided that adjustments that the Board of Directors may
deem fair and reasonable be made. The Company's auditors will review the appropriateness of the valuation methodology
used in valuing total return swaps or TRORS. In any way the Company will always value total return swaps or TRORS
on an arm-length basis.

All other swaps will be valued at fair value as determined in good faith pursuant to procedures established by the Board
of Directors;

(vi) The value of contracts for differences will be based, on the value of the underlying assets and vary similarly to the
value of such underlying assets. Contracts for differences will be valued at fair market value, as determined in good faith
pursuant to procedures established by the Board of Directors;

(vii) All other securities, instruments and other assets are valued at fair market value as determined in good faith
pursuant to procedures established by the Board of Directors.

3. For the purpose of determining the value of the Company's assets, the Administrative Agent, having due regards to
the standard of care and due diligence in this respect, may, when calculating the Net Asset Value, completely and exclu-
sively rely, unless there is manifest error or negligence on its part, upon the valuations provided by:

(i) Various pricing sources available on the market such as pricing agencies (i.e., Bloomberg, Reuters) or fund admi-
nistrators, or

(ii) Prime brokers and brokers, or

(iii) (A) specialist(s) duly authorized to that effect by the Board of Directors, or

(iv) In the case no prices are found or when the valuation may not correctly be assessed, the Administrative Agent
may rely upon the valuation provided by the Board of Directors.

4. Adequate provisions will be made, Sub-Fund by Sub-Fund, for expenses to be borne by each of the Company's Sub-
Fund's and off-balance-sheet commitments may possibly be taken into account on the basis of fair and prudent criteria.

5. The value of all assets and liabilities not expressed in the Reference Currency of a Sub-Fund will be converted into
the Reference Currency of such Sub-Fund at the rate of exchange on the relevant Valuation Day. If such quotations are
not available, the rate of exchange will be determined in good faith by or under procedures established by the Board of
Directors.

6. The Board of Directors, in its discretion, may permit some other method of valuation to be used if it considers that
such valuation better reflects the fair value of any asset of the Company.

12.8 Liabilities of the Company:

1. The liabilities of the Company shall include:

(i) All loans, bills and accounts payable;

(ii) All accrued interest on loans of the Company (including accrued fees for commitment for such loans);

(iii) All accrued or payable expenses;
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(iv) All known liabilities, present and future, including all matured contractual obligations for payments of money or
property, including the amount of any unpaid dividends declared by the Company;

(v) An appropriate provision for future taxes based on capital and income to the Valuation Day, as determined from
time to time by the Company, and other reserves (if any) authorized and approved by the Board of Directors, as well as
such amount (if any) as the Board of Directors may consider to be an appropriate allowance in respect of any contingent
liabilities of the Company;

(vi) All other liabilities of the Company of whatsoever kind and nature reflected in accordance with generally accepted
accounting principles. In determining the amount of such liabilities the Company shall take into account all expenses
payable by the Company which shall comprise formation expenses, administrative expenses, fees payable to the Investment
Advisor and Administrative Agent, including performance fees, fees and expenses payable to its Board of Directors,
auditors and accountants, Custodian and its correspondents, domiciliary and corporate agent, registrar and transfer agent,
listing agent, any paying agent, any permanent representatives in places of registration, as well as any other agent employed
by the Company, the remuneration of the Directors (if any) and their reasonable out-of-pocket expenses, insurance
coverage, and reasonable traveling costs in connection with the activity of the Board of Directors, fees and expenses for
legal and auditing services, any fees and expenses involved in registering and maintaining the registration of the Company
with any governmental agencies or stock exchanges in Luxembourg and in any other country, reporting and publishing
expenses, including the cost of preparing, printing, advertising and distributing Investment Memorandum, explanatory
memoranda, periodical reports or registration statements, and the costs of any reports to Shareholders, all taxes, duties,
governmental and similar charges, and all other operating expenses, including the cost of buying and selling assets, interest,
bank charges and brokerage, postage, telephone and telex. The Company may accrue administrative and other expenses
of a regular or recurring nature based on an estimated amount on a prorate basis for yearly or other periods.

12.9 Allocation of the assets and liabilities of the Company:

1. The Board of Directors shall establish a Sub-Fund in respect of each Class of Shares and may establish a Sub-Fund
in respect of two or more Classes of Shares in the following manner:

(i) If two or more Classes of Shares relate to one Sub-Fund, the assets attributable to such Classes shall be commonly
invested pursuant to the specific investment policy of the Sub-Fund concerned. The proceeds to be received from the
issue of Shares of a Class shall be applied in the books of the Company to the Sub-Fund established for that Class of
Shares, and the relevant amount shall increase the proportion of the net assets of such Sub-Fund attributable to the Class
of Shares to be issued, and the assets and liabilities and income and expenditure attributable to such Class or Classes
shall be applied to the corresponding Sub-Fund subject to the provisions of this clause;

(ii) On each occasion when Shares are issued or redeemed, the Net Asset Value to be allocated to each Share and/or
sub-class of Shares shall be increased or reduced by the amount received or paid out.

(iii) Where any asset is derived from another asset, such derivative asset shall be applied in the books of the Company
to the same Sub-Fund as the assets from which it was derived and on each revaluation of an asset, the increase or decrease
in value shall be applied to the relevant Sub-Fund;

(iv) Where the Company incurs a liability which relates to any asset of a particular Class or Sub-Fund or to any action
taken in connection with an asset of a particular class or Sub-Fund, such liability shall be allocated to the relevant Class
or Sub-Fund;

(v) In the case where any asset or liability of the Company cannot be considered as being attributable to a particular
Class of Shares or Sub-Fund, such asset or liability shall be allocated to all the Classes of Shares or Sub-Fund pro rata to
the net asset values of the relevant Classes of Shares or Sub-Funds or in such other manner as determined by the Board
of Directors acting in good faith. Each Class of Shares or Sub-Fund shall only be responsible for the liabilities which are
attributable to such Class of Shares or Sub-Fund;

(vi) Upon the payment of distributions to the holders of any Class of Shares, the Net Asset Value of such Class of
Shares shall be reduced by the amount of such distributions (causing a reduction in the amount of the Net Asset Value
to be allocated to the Shares of this Class). Whereas the Net Asset

Value of capitalisation shares shall remain unchanged (causing an increase in the amount of the Net Asset Value to be
allocated to capitalisation shares).

2. All valuation regulations and determinations shall be interpreted and made in accordance with generally accepted
accounting principles.

3. In the absence of bad faith, wrongful misconduct, gross negligence or manifest error, or expect where otherwise
expressly decided by the Board of Directors at its sole discretion, every decision in calculating the Net Asset Value taken
by the Board of Directors or by a designee of the Board of Directors, under the overall responsibility of the Board of
Directors, in calculating the Net Asset Value, shall be final and binding on the Company and on present, past or future
Shareholders. The result of each calculation of the Net Asset Value shall be certified by a Director or a duly authorized
representative or a designee of the Board of Directors.

4. For the purpose of this article:
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(i) Shares of the Company to be redeemed/converted hereof shall be treated as existing and taken into account until
immediately after the time specified by the Board of Directors on the Valuation Day on which such redemption is made
and from such time and until paid by the Company the price therefore shall be deemed to be a liability of the Company;

(ii) Shares to be issued by the Company shall be treated as being in issue as from the time specified by the Board of
Directors on the Valuation Day on which such issue is made and from such time and until received by the Company the
price therefore shall be deemed to be a claim due to the Company;

(iii) All investments, cash balances and other assets expressed in currencies other than the Reference Currency of the
relevant Sub-Fund shall be valued after taking into account the market rates or rates of exchange in force on the relevant
Valuation Day; and

(iv) Where on any Valuation Day the Company has contracted to: -Purchase any asset, the value of the consideration
to be paid for such asset shall be shown as a liability of the Company and the value of the asset to be acquired shall be
shown as an asset of the Company; -Sell any asset, the value of the consideration to be received for such asset shall be
shown as an asset of the Company and the asset to be delivered shall not be included in the assets of the Board of
Directors;

provided however, that if the exact value or nature of such consideration or such asset is not known on such Valuation
Day, then its value shall be estimated by the Board of Directors.

Art. 13. Suspension of the détermination of the net asset value.

13.1 The Board of Directors may temporarily suspend the détermination of the Net Asset Value per Share of any
particular Sub-Fund and the issue and redemption of its Ordinary Shares from its shareholders as well as the conversion
from and to Ordinary Shares of each Class:

(i) During any period when any of the principal stock exchanges, regulated market on which a substantial plan of the
Company's investments attributable to such Sub-Fund is quoted, or when one or more foreign exchange markets in the
currency in which a substantial portion of the assets of the Sub-Fund is denominated, are closed otherwise than for
ordinary holidays or during which dealings are substantially restricted or suspended; or

(ii) When political, economic, military, monetary or other emergency events beyond the control, liability and influence
of the Company make the disposal of the assets of any Sub-Fund impossible under normal conditions or such disposal
would be detrimental to the interests of the Shareholders; or

(iii) During any breakdown in the means of communication network or data processing facility normally employed in
determining the price or value of any of the relevant Sub-Fund's investments or the current price or value on any market
or stock exchange in respect of the assets attributable to such Sub-Fund; or

(iv) During any period when the Company is unable to repatriate funds for the purpose of making payments on the
redemption of Ordinary Shares of such Sub-Fund or during which any transfer of funds involved in the realization or
acquisition of investments or payments due on redemption of Ordinary Shares cannot, in the opinion of the Board of
Directors, be effected at normal rates of exchange; or

(v) During any period when for any other reason the prices of any investments owned by the Company cannot promptly
or accurately be ascertained; or

(vi) During any period when the Board of Directors so decides, provided all Shareholders are treated on an equal
footing and all relevant laws and regulations are applied (i) as soon as an extraordinary general meeting of Shareholders
of the Company or a Sub-Fund has been convened for the purpose of deciding on the liquidation or dissolution of the
Company or a

Sub-Fund and (ii) when the Board of Directors is empowered to decide on this matter, upon its decision to liquidate
or dissolve a Sub-Fund; or

(vii) Whenever exchanging or capital movements’ restrictions prevent the execution of transactions on behalf of the
Company; or

(viii) When exceptional circumstances might adversely affect Shareholders' interests or in the case that significant
requests for subscription, redemption or conversion are received, the Board of Directors reserves the right to set the
value of Ordinary Shares in one or more Sub-Funds only after having sold the necessary securities, as soon as possible
on behalf of the Sub-Fund(s) concerned. In this case, subscriptions, redemptions and conversions that are simultaneously
in the process of execution will be treated on the basis of a single Net Asset Value in order to ensure that all shareholders
having presented requests for subscription, redemption or conversion are treated equally.

13.2. Subscribers or Shareholders requesting subscription, redemption or conversion of their Ordinary Shares shall
be notified by the Company on receipt of their request for subscription, redemption or conversion.

13.3. Suspended subscriptions, redemptions and conversions will be taken into account on the first Valuation Day after
the suspension ends.

13.4. Such suspension as to any Class of Ordinary Shares shall have no effect on the calculation of the Net Asset Value
per Ordinary Share, the issue, redemption and conversion of Ordinary Shares of any other Class or of any other relevant
Sub-Fund(s)
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Title III. Administration & Supervision

Art. 14. Composition of the board of directors.
14.1 The Company shall be managed by a Board of Directors composed of at least three (3) Directors who need not

be Shareholders of the Company. The members of the Board of Directors shall be elected for a term not exceeding six
(6) years and shall be eligible for re-appointment.

14.2 Where a legal person is appointed as a director, it must designate a natural person as permanent representative
who will represent the legal entity as member of the Board in accordance with article 51bis of the 1915 Law.

14.3 The Directors shall be elected by the general meeting of the Shareholders of the Company (the “General Meet-
ing”). The General Meeting shall also determine the number of Directors and the term of their office. A Director may
be removed with or without cause and/or replaced, at any time, by resolution adopted by the General Meeting.

14.4 In the event of a vacancy in the office of Director because of death, retirement or otherwise, the remaining
Directors may meet and may appoint, by majority vote, a Director to fill the vacancy until the next General Meeting. The
ratification of the appointment of a new Director by the remaining Directors will be made at the next General Meeting.

Art. 15. Power of the board of directors.
15.1 All powers not expressly reserved by the 1915 Law, the 2007 Law, laws of public order or by these Articles to

the General Meeting fall within the powers of the Board of Directors. The Board of Directors is vested with the broadest
powers to perform, in accordance with the 1915 Law, the 2007 Law, the laws of public order and these Articles, any and
all acts of administration and disposition in the Company’s interests including but not limited to:

(i) To direct the formulation of investment policies and strategies for the Company;

(ii) To investigate, select, negotiate, structure, purchase, invest in, hold, pledge, exchange, transfer and sell or otherwise
dispose of an investment in the Company or in any of its Sub-Fund (an “Investment”);

(iii) To monitor the performance of an Investment, to exercise all rights, powers, privileges and other incidents of
ownership or possession with respect to Investments and to take whatever action, including decisive steps relating to
the capital stock or other investments as may be necessary or advisable as determined by the Board of Directors in its
sole and absolute discretion within the limits set forth by the 2007 Law, the present Articles and the Investment Memo-
randum;

(iv) To create Sub-Funds in connection with the Company’s purposes;

(v) To enter into any kind of activity and to enter into, perform and carry out contracts / agreements of any kind
necessary to, in connection with, or incidental to the accomplishment of the purposes of the Company including, without
limitation, the subscriptions agreements or side letters with any Shareholder;

(vi) To open, maintain and close bank accounts and draw checks or to give other order for the payment of money and
open, maintain and close brokerage, money market and similar accounts;

(vii) To employ, engage and dismiss (with or without cause), on behalf of the Company, any person;

(viii) To hire, for usual and customary payments and expenses, consultants, brokers, attorneys, accountants and such
other agent to act for and on behalf of the Company;

(ix) To purchase insurance policies on behalf of the Company, including for Director and officer liability and other
liabilities;

(x) To pay all fees and expenses of the Company and of the Board of Directors in accordance with the Investment
Memorandum;

(xi) To cause the Company to borrow money from any person under the conditions provided in the Investment
Memorandum of the Company;

(xii) To cause the Company to guarantee loans and other debt obligations of Sub-Funds of the Company or to provide
interest financing to a Sub-Fund of the Company;

(xiii) To decide on the issue of any kind of securities (bonds, etc.) and Share redemption pursuant to the Investment
Memorandum and the applicable laws;

(xiv) To enter into, terminate or approve any modifications or amendments of, any service or management agreement
with a management company, a custodian and any other service providers as it determines necessary from time to time.

15.2 The Board of Directors, based upon the principle of risk spreading, has the power to determine (i) the investment
objectives, policies and strategies of the Company, (ii) the hedging strategy, if any, to be applied to specific Classes of
Shares within particular Sub-Funds and as well as (iii) the course of conduct of the management and the business affairs
of the Company in relation thereto, as set forth in the Investment Memorandum and in compliance with any applicable
laws and regulations.

15.3 The Board of Directors may appoint an Investment Advisor(s) in accordance with an investment advisory agree-
ment entered into from time to time and managers, as well as any other management or administrative agents as required
for the affairs and management of the Company. The appointed officers or agents shall be entrusted with the powers and
duties conferred to them by the Board of Directors. The Board of Directors will determine any such officers’ or agent’s
responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation or services and any other relevant

106860



L U X E M B O U R G

conditions of their representations / agencies / services. Such appointments may be cancelled at any time by the Board
of Directors. The officers need not be Directors or Shareholders of the Company.

Art. 16. Délégation of powers.
16.1 The Board of Directors may appoint a person, either a Shareholder or not, or a Director or not, who shall have

full authority to act on behalf of the Company in all matters concerned with the daily management and affairs of the
Company.

16.2 The Board of Directors may appoint a person, either a Shareholder or not, either a Director or not, as permanent
representative for any entity in which the Company is appointed as Director of the board. This permanent representative
will act with all discretion, but in the name and on behalf of the Company, and may bind the Company in its capacity as
member of the board of any such entity.

16.3 The Board of Directors is also authorized to appoint a person, either Director or not, for the purposes of
performing specific functions at every level within the Company.

Art. 17. Meeting of the board of directors.
17.1 The Board of Directors shall appoint a chairman (the “Chairman”) among its members and may choose a secretary,

who need not be a Director, and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board of
Directors. The Chairman will preside at all meetings of the Board of Directors. In his/her absence, the other members
of the Board of Directors will appoint another chairman pro tempore who will preside at the relevant meeting by simple
majority vote of the Directors present or represented at such meeting.

17.2 The Board of Directors shall meet upon call by the Chairman or any two
(2) Directors at the place indicated in the notice of meeting.
17.3 Written notice of any meeting of the Board of Directors of the Company shall be given to all the Directors at

least forty-eight (48) hours in advance of the date set for such meeting except in circumstance of emergency in which
case the nature of such circumstance shall be set in the notice of the meeting.

17.4 No such written notice is required if all the Directors are present or represented during the meeting and if they
state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda of the meeting. The written notice may
be waived by the consent in writing, whether in original, by telefax, or e-mail to which an electronic signature (which is
valid under Luxembourg law) is affixed, of each Director. Separate written notice shall not be required for meetings that
are held at times and places determined in a schedule previously adopted by resolution of the Board of Directors.

17.5 Any Director may act at any meeting of the Board of Directors by appointing in writing, whether in original, by
telefax, or e-mail to which an electronic signature (which is valid under Luxembourg law) is affixed, another Director as
his or her proxy.

17.6 The Board of Directors can validly debate and take decisions only if at least the majority of its members are
present or represented. A Director may represent more than one of his or her colleagues, under the condition however
that at least two Directors are present at the meeting or participate at such meeting by way of any means of communication
that are permitted by the 1915 Law. Decisions are taken by the majority of the members present or represented.

17.7 In case of a tied vote, the Chairman of the meeting shall have a casting vote.
17.8 Any Director may participate in a meeting of the Board by conference call, video conference or similar means of

communications equipment whereby (i) the Directors attending the meeting can be identified, (ii) all persons participating
in the meeting can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the meeting is performed on an on-going basis
and (iv) the Directors can properly deliberate, and participating in a meeting by such means shall constitute presence in
person at such meeting. A meeting of the Board held by such means of communication will be deemed to be held in the
Grand Duchy of Luxembourg.

17.9 Notwithstanding the foregoing, a resolution of the Board of Directors may also be passed in writing. Such reso-
lution shall consist of one or several documents containing the resolutions and signed, manually or electronically by means
of an electronic signature which is valid under Luxembourg law, by each Director. The date of such resolution shall be
the date of the last signature.

Art. 18. Minutes of the meeting of the board of directors.
18.1 The minutes of any meeting of the Board of Directors shall be signed by the Chairman and another Director or

a Director who presided at such meeting and another director.
18.2 Copies or excerpts of such minutes may be produced in judicial proceedings or otherwise.

Art. 19. Representation of the company. The Company shall be bound toward third parties by the joint signatures of
two (2) Directors or by the signature of any other persons to whom authority shall have been delegated by the Board
of Directors in accordance with article 16 but within the limit of such powers.

Art. 20. Indemnifications.
20.1 Neither the Board of Directors, nor any of its affiliates, Shareholders, officers, Directors, agents and represen-

tatives (collectively, the «Indemnified Parties») shall have any liability, responsibility or accountability in damages or
otherwise to any Shareholder, and the Company agrees to indemnify, pay, protect and hold harmless each of the Indem-
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nified Parties from and against, any and all liabilities, obligations, losses, damages, penalties, actions, judgements, suits,
proceedings, costs, expenses and disbursements of any kind or nature whatsoever (including, without limitation, all rea-
sonable costs and expenses of attorneys, defence, appeal and settlement of any and all suits, actions or proceedings
instituted or threatened against the Indemnified Parties or the Company) and all costs of investigation in connection
therewith which may be imposed on, incurred by, or asserted against the Indemnified Parties, the Company or in any
way relating to or arising out of, or alleged to relate to or arise out of, any action or inaction on the part of the Company,
on the part of the Indemnified Parties when acting on behalf of the Company or on the part of any agents when acting
on behalf of the Company; provided that the Board of Directors shall be liable, responsible and accountable for and shall
indemnify, pay, protect and hold harmless the Company from and against, and the Company shall not be liable to the
Board of Directors for, any portion of such liabilities, obligations, losses, damages, penalties, actions, judgements, suits,
proceedings, costs, expenses or disbursements of any kind or nature whatsoever (including, without limitation, all rea-
sonable costs and expenses of attorneys, defence, appeal and settlement of any and all suits, actions or proceedings
instituted or threatened against the Company and all costs of investigation in connection, therewith asserted against the
Company) which result from the Board of Directors fraud, gross negligence, wilful misconduct or material breach of the
Investment Memorandum and the Articles.

20.2 The word “claim”, “action”, “suit” or “proceeding” shall apply to all claims, actions, suits or proceedings (civil,
criminal or other including appeals), actual or threatened, and the words “liability” and “expense” shall include, without
limitation, attorney’s fees, costs, judgments, amounts paid in settlement, fines, penalties and other liabilities. No indem-
nification shall be provided hereunder to a Director or officer in case of harmful misconduct, gross negligence, serious,
reckless or manifest error, disregard of the duties involved in the conduct of his office.

Art. 21. Conflict of interest.

21.1 No contract or other transaction entered into on arm’s length directly or indirectly by the Company shall be
affected or invalidated by the fact that a Director is interested in, or is a director, associate, officer or employee of the
counterpart of such contract or transaction.

21.2 Any Director who serves as a director, officer or employee of any company or firm with which the Company
shall contract or otherwise engage in business shall not, by reason of such affiliation with such other company or firm,
be prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to such contract or other business
concluded at arm’s length.

21.3 Save for what is provided in article 21.1 and 21.2, in the event that any Director may have in any transaction of
the Company an interest opposite to the interests of the Company, such Director or officer shall make known to the
Board such opposite interest and shall not consider or vote on any such transaction, and such transaction and such
director's interest therein shall be reported to the next succeeding General Meeting.

Art. 22. Auditor.

22.1 The accounting data set out in the annual report of the Company shall be examined by one authorised independent
auditor appointed by the General Meeting and is remunerated by the Company.

22.2 The authorised independent auditor shall fulfil all duties prescribed by the 2007 Law.

Title IV. Shareholders

Art. 23. Powers of the sole shareholder / General meeting of shareholders.

23.1 The Company may have a sole Shareholder when all of its Shares come to be held by a single person. The death
or dissolution of the sole Shareholder does not result in the dissolution of the Company.

23.2 If there is only one (1) Shareholder, the sole Shareholder assumes all powers conferred to the general meeting
of Shareholders and takes the decisions in writing.

23.3 In case of plurality of Shareholders, the general meeting of Shareholders shall represent the entire body of Sha-
reholders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations
of the Company.

23.4 Any general meeting shall be convened by the Board of Directors by means of convening notice sent to each
registered Shareholder in compliance with the 1915 Law. It must be convened following the request of Shareholders
representing at least ten per cent (10%) of the Company's share capital. In case all the Shareholders are present or
represented and if they declare that they have been informed of the agenda of the meeting, they may waive all convening
requirements and formalities of publication. Shareholders representing at least ten per cent (10%) of the Company's share
capital may request the adjunction of one or several items to the agenda of any general meeting of Shareholders. Such
request must be addressed to the Company's registered office by registered mail at least five (5) calendar days before
the date of the meeting.

23.5 Each Shareholder may vote through voting forms sent by post or facsimile to the Company's registered office or
to the address specified in the convening notice. The Shareholders may only use voting forms provided by the Company
and which contain at least the place, date and time of the meeting, the agenda of the meeting, the proposal submitted to
the decision of the meeting. Voting forms which show neither a vote in favor, nor against the resolution, nor an abstention,
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shall be void. The Company will only take into account voting forms received three (3) calendar days prior to the general
meeting of Shareholders they relate to.

23.6 A Shareholder may be represented at a Shareholders’ meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) a proxyholder who need not to be a Shareholder and is therefore entitled to vote by proxy.

23.7 The Shareholders are entitled to participate to the meeting by videoconference or by telecommunications means
allowing their identification, and are deemed to be present, for the quorum conditions and the majority. These means
must comply with technical features guaranteeing an effective participation to the meeting whereof the deliberations are
transmitted in a continuing way.

23.8 Unless otherwise provided by 1915 Law or by the Articles, all decisions by the annual or ordinary general meeting
of Shareholders shall be taken by simple majority of the votes, regardless of the proportion of the capital represented.

23.9 An extraordinary general meeting of Shareholders convened to amend any provisions of the Articles shall not
validly deliberate unless at least one half (1/2) of the capital is represented and the agenda indicates the proposed amend-
ments to the Articles. If the first of these conditions is not satisfied, a second meeting may be convened, in the manner
prescribed by the Articles or by the 1915 Law. Such convening notice shall reproduce the agenda and indicate the date
and the results of the previous meeting. The second meeting shall validly deliberate regardless of the proportion of the
capital represented. At both meetings, resolutions, in order to be adopted, must be adopted by a two-third (2/3) majority
of the votes cast.

23.10 However, the nationality of the Company may be changed and the commitments of its Shareholders may be
increased only with the unanimous consent of all the Shareholders and in compliance with any other legal requirement.

Art. 24. Annual and other meetings of shareholders.
24.1 The annual General Meeting shall be held, in accordance with Luxembourg law, in Luxembourg at the address of

the registered office of the Company or at such other place in the municipality of the registered office as may be specified
in the convening notice of the meeting, on the third Wednesday of May of each year at 2:00 p.m (Luxembourg time) and
if such day is not a Business Day, the following Business Day.

24.2 Other General Meeting may be held at such place and time as may be specified in the respective convening notices
of the meeting setting forth the agenda sent at least eight (8) calendar days prior to the meeting to each registered
Shareholder at the Shareholder's address in the Register.

24.3 The general meeting of Shareholders of the Company shall represent the entire body of Shareholders of the
Company. Its resolutions shall be binding upon all the Shareholders regardless of the Class of Shares held by them.

24.4 The minutes of the General Meeting will be signed by the members of the bureau of the General Meeting and
can be produced in court.

Art. 25. General meetings of shareholders in a Sub-Fund or in a class of shares.
25.1 The Shareholders of the Class or Classes issued in respect of any Sub-Fund may hold, at any time, a general

meeting to decide on any matters which relate exclusively to such Sub-Funds.

25.2 The Shareholders of any Class in respect of any Class may hold, at any time, general meetings to decide on any
matters which relate exclusively to such Class.

25.3 Article 23 and article 24 apply to such meetings unless the context requires otherwise.

Art. 26. Dissolution and Liquidation.
26.1 The dissolution of the Company will be decided in compliance with the 2007 Law and the 1915 Law.

26.2 At the proposal of the Board and unless otherwise provided by law and the Articles, the Company may be dissolved
prior to the end of its term by a resolution of the Shareholders adopted in the manner required to amend the Articles,
and subject to the approval of the Board of Directors.

26.3 In particular, the Board of Directors shall submit to the General Meeting the dissolution of the Company when
all investments of the Company have been disposed of or liquidated.

26.4 Whenever the share capital of the Company falls below two-thirds of the minimum subscribed capital increased
by the share premium, if any, as set forth in the 2007 Law, the question of the dissolution of the Company shall be referred
to the General Meeting by the Board. The General Meeting, for which no quorum shall be required, shall decide by a
simple majority of the validly cast votes, which for the avoidance of doubt shall not include abstention, nil vote and blank
ballot paper.

26.5 The question of the dissolution of the Company shall further be referred to the general meeting of Shareholders
whenever the subscribed capital increased by the share premium, if any, falls below one-fourth of the minimum subscribed
capital increased by the share premium, if any, as set forth in the 2007 Law, in such an event, the General Meeting shall
be held without any quorum requirements and the dissolution may be decided by Shareholders holding one-fourth of the
Shares represented and validly cast at the meeting.

26.6 The meeting must be convened so that it is held within a period of forty (40) days from ascertainment that the
subscribed capital increased by the share premium, if any, have fallen below two-thirds (2/3) or one-fourth (1/4) of the
legal minimum, as the case may be as indicated by the 2007 Law.
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26.7 Liquidation shall be carried out by one or several liquidators, who may be physical persons or legal entities,
appointed by the general meeting of Shareholders which shall determine their powers and their compensation.

26.8 Upon the termination of the Company, the assets of the Company will be liquidated in an orderly manner and all
investments or the proceeds from the liquidation of investments will be distributed to the Shareholders in proportion to
their holding of Shares.

Art. 27. Dissolution of Sub-Funds.

27.1 In the event that, for any reason whatsoever the value of the net assets in any Sub-Fund or the value of the net
assets of any Class of Shares within a Sub-Fund has decreased below such an amount considered by the Board of Directors
as the minimum level under which the Class and/or the Sub-Fund may no longer operate in an economic efficient way,
or in the event that a significant change in the economic or political situation impacting such Class and/or Sub-Fund should
have negative consequences on the investment of such Class and/or Sub-Fund, the Board of Directors may decide to
compulsorily redeem all the Shares of the relevant Class or Classes issued in such Sub-Fund. Such redemption will be
made at the Net Asset Value applicable on the day on which all assets attributable to such Sub-Fund have been realised.
The decision of the Board of Directors will be published (either in newspapers to be determined by the Board of Directors
or by way of a notice sent to the Shareholders at their addresses indicated in the Register) prior to the effective date of
the compulsory redemption and the publication will indicate the reasons for, and the procedures of the compulsory
redemption operations.

27.2 Notwithstanding the powers conferred to the Board of Directors by the preceding paragraph, the Shareholders
of any one or all Classes of Shares issued in any Sub-Fund may at a general meeting of such Shareholders, upon proposal
from the Board of Directors, redeem all the Shares of the relevant Class or Classes and refund to the Shareholders the
Net Asset Value of their Shares (taking into account actual realisation prices of investments and realisation expenses)
calculated on the Valuation Day at which such decision shall take effect. There shall be no quorum requirements for such
general meeting of Shareholders which shall decide by resolution taken by simple majority of the validly cast votes.

27.3 Assets which may not be distributed to their beneficiaries upon the implementation of the redemption will be
deposited with the Custodian in accordance with Luxembourg law and regulations; after such period, the assets will be
deposited with the “Caisse de Consignations” on behalf of the persons entitled thereto.

27.4 All redeemed Shares shall be cancelled.

27.5 The liquidation procedure will be verified by the Auditor of the Company as part of its audit of the annual report.
The annual report must refer to the liquidation decision and describe the progress of the liquidation.

Art. 28. Financial year. The financial year of the Company begins on the first day of January and ends on the last day
of December of each year, except for the first financial year which commences on the date of incorporation of the
Company and ends on 31 December 2011.

Art. 29. Distributions.

29.1 The Board of Directors shall, within the limits provided by law and the Articles, determine how the results of
the Company and its Sub-Funds shall be disposed of, and may from time to time declare distributions of dividends in
compliance with the principles set forth herein.

29.2 For any Class of Shares entitled to distributions, the Board of Directors may decide to pay interim dividends in
compliance with the conditions set forth by law and the Articles.

29.3 Payments of distributions to holders of registered shares shall be made to such Shareholders at their addresses
in the Register.

29.4 Distributions may be paid in such currency and at such time and place that the Board of Directors shall determine
from time to time.

29.5 Any dividend distribution that has not been claimed within five (5) years of its declaration shall be forfeited and
revert to the Class or Classes of Shares issued by the Company or by the relevant Sub-Fund.

29.6. No interest shall be paid on a dividend declared by the Company and kept by it at the disposal of its beneficiary.

Title V. Final provisions

Art. 30. Custodian.

30.1 To the extent required by the 2007 Law, the Company shall enter into a Custodian agreement with a banking or
savings institution as defined by the Luxembourg law of 5 April 1993 on the financial sector, as amended from time to
time.

30.2 The Custodian shall fulfil the duties and responsibilities as provided for by the 2007 Law.

30.3 If the Custodian desires to retire, the Board shall use its best endeavours to find a successor custodian and will
appoint it in replacement of the retiring Custodian. The Board of Directors may terminate the appointment of the
Custodian but shall not remove the Custodian unless and until a successor custodian shall have been appointed to act in
the place thereof.
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Art. 31. Statement. Words importing a masculine gender also include the feminine gender and words importing persons
or Shareholders also include corporations, partnerships associations and any other organised group of persons whether
incorporated or not.

Art. 32. Severability. The invalidity, illegality or unenforceability of any provisions of these Articles shall not affect the
validity of these Articles. However, the invalid, illegal or unenforceable provision(s) will be replaced by valid, legal and
enforceable similar provision(s) which best reflect the Shareholders' intention.

Art. 33. Applicable Law. All matters not governed by these Articles shall be determined in accordance with the 1915
Law and the 2007 Law as such laws have been or may be amended from time to time.

Transitional provisions

The first financial year shall begin on the date of incorporation of the Company and shall terminate on the 31 December
2011.

The first annual general meeting of Shareholders shall be held in 2012.
The first annual report of the Company will be dated December 31, 2011.

Subscription and Payment

The share capital of the Company has been subscribed as follows:
Name of Subscriber Number of subscribed Founding

Ordinary Shares
Swiss Investment Managers GmbH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 Founding Ordinary Shares
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 Founding Ordinary Shares

Upon incorporation, the Founding Ordinary Shares were fully paid-up, so that the amount of thirty-one thousand Euro
(EUR 31,000.-) is now available to the Company, evidence thereof having been given to the undersigned notary.

Expenses

The expenses, which shall be borne by the Company as a result of its formation, are estimated at approximately two
thousand eight hundred ten Euro (EUR 2.810,-).

Résolutions of the sole shareholder

The above named party, representing the whole of the subscribed capital, has passed the following resolutions:
(1) The registered office of the Company shall be at 51, route de Thionville, L-2611 Luxembourg, Grand Duchy of

Luxembourg;
(2) The following are elected as Directors for a period ending on the date of the annual general meeting of Shareholders

to be held in 2011:

Members
- Mr. William Anthony Jones, born on 11 February 1963, New York, USA, with address at 137, avenue du Bois, L-1250

Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;
- Mr. Luc Leleux, born on 25 January 1967, in Aumetz, France with address at 12, rue Jean Engling, L-1466 Luxembourg,

Grand Duchy of Luxembourg; and
- Mr. Franck Willaime, born on 4 March 1973, in Montpellier, France, with professional address at 51, Route de

Thionville, L-2611 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;
The following is elected as Director and Chariman for a period ending on the date of the annual general meeting of

Shareholders to be held in 2013:

Chairman
- Mr. Athanasios T. Ladopoulos, born on 18 January 1970, in Komotini, Greece, with address at Luegislandstrasse, 27,

8051 Zurich, Switzerland;
(3) The independent auditor of the Company shall be, PricewaterhouseCoopers S.à r.l, a private limited liability com-

pany incorporated under and governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, whose registered office is at
having its registered office at 400, Route d'Esch, L-1014 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, as auditor of the
Company. The term of office of the auditor shall expire at the close of the annual general meeting of Shareholders
approving the annual accounts as of December 31, 2010.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that upon request of the above-appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French translation and in case of divergences between the
English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the appearing person, known to the notary by its name, first name, civil status and
residence, said person signed together with the notary the present deed.
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Suit la traduction francaise du texte qui precede:

L’an deux mille dix, le quinze juillet.

Par devant Maître Roger ARRENSDORFF, notaire résidant à Mondorf-les-Bains, Grand Duché du Luxembourg.

A COMPARU

Swiss Investment Managers GmbH, une société à responsabilité limitée de droit suisse, ayant son siège social à c/p
Curator & Horwath AG, Zweigniederlassung Zug, Industriestrasse 7, 6300 Zug, Suisse, immatriculée auprès du Registre
de Commerce de Zug sous le numéro CH-170.4.009.590-9,

ici représentée par Cécile Rechstein, avocate, avec adresse professionnelle à Luxembourg, Grand Duché de Luxem-
bourg,

en vertu d’une procuration donnée sous seing privé le 8 juillet 2010,

laquelle procuration après avoir été signée ne varietur par la comparante et le notaire instrumentant, restera annexée
au présent acte pour être enregistrée avec celui-ci.

La comparante, agissant en-dites qualités, a demandé au notaire soussigné d’arrêter comme suit les statuts d’une société
anonyme (S.A.) organisée sous la forme d’une Société d’Investissement à Capital Variable (SICAV) établie en tant que
Fonds d'Investissement Spécialisé (FIS), les statuts (les “Statuts”) sont lus comme suit:

STATUTS

Titre Préliminaire - Définitions

“Action” ou “Actions” Toutes Actions Ordinaires de la Société.
“Actionnaire” Un détenteur d’une Action de la Société.
“Actions Ordinaires” Actions émises dans des Sous-Fonds différents et/ou Catégories d’Actions

conformément aux Statuts et au Prospectus, qui ont été souscrites par
les Investisseurs Eligibles.

“Administrateur(s)” Tout administrateur de la Société.
“Agent Administratif” Tout agent administratif nommé par la Société à tout moment.
“Annexe” L’annexe pertinente du Prospectus déterminant les termes et conditions

d’un Sous-Fonds spécifique.
“Catégorie” ou “Catégories” Une catégorie d’Actions Ordinaires émises par un Sous-Fonds et toute autre

catégorie d’Actions Ordinaires émises par tout Sous-Fonds.
“Conseil d’Administration” Le conseil d’administration de la Société.
“Conseiller en investissement” Tout conseiller en investissement nommé par la Société à tout moment.
“Dépositaire” Tout dépositaire nommé par la Société à tout moment.
“Devise de Référence” La devise dans laquelle chaque Sous-Fonds ou chaque Catégorie est libellée.
“Euro” ou “EUR” La devise légale de l’Union Européenne.
“Investisseurs Avertis” Investisseurs qui (i) déclarent par écrit qu'ils adhèrent à la qualité d'investisseur averti

et (ii) soit investissent un minimum de cent vingt-cinq mille Euro (EUR 125.000,-)
dans la Société soit fournissent un certificat établi par un établissement de crédit au
sens de la Directive 2006/48/CE, par une autre société d'investissement au sens de
la Directive 2004/39/CE ou par une société de gestion au sens de la Directive
2001/107/CE, certifiant son savoir-faire, son expérience et
sa connaissance à apprécier adéquatement un investissement dans un fonds
d’investissement spécialisé.

“Investisseurs Eligibles” Investisseurs Institutionnels, Investisseurs Professionnels et/ou Investisseurs Avertis
au sens de l’article 2 de la Loi de 2007.

“Investisseurs Institutionnels” Investisseurs qui sont qualifiés d’institutionnels d’après les indications ou
recommandations émises par l’autorité de surveillance à tout moment.

“Investisseurs Professionnels” Investisseurs ayant la qualité d’investisseurs professionnels aux termes de l’Annexe
II de la Directive 2004/39/CE sur les services d’investissements et les marchés
réglementés telle que modifiée à tout moment.

“Jour d’Evaluation” Tout Jour Ouvrable lors duquel la Valeur Nette d'Inventaire sera déterminée pour
chaque Catégorie dans chaque Sous-Fonds comme précisé dans l’Annexe
correspondante du Prospectus lors duquel les Actions Ordinaires dans le Sous-Fonds
pertinent sont achetables.

“Jour de Rachat” Le Jour Ouvrable comme indiquée dans l'Annexe pertinente du Prospectus.
“Jour Ouvrable” Tout jour autre qu'un samedi, dimanche, Vendredi Saint ou tout autre jour férié selon

les lois luxembourgeoises ou tout autre jour où les institutions bancaires ou la bourse
de Luxembourg sont légalement ou administrativement tenus de fermer.
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“ Loi de 1915” La loi luxembourgeoise du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle
que modifiée ou remplacée à tout moment.

“ Loi de 2007” La loi luxembourgeoise du 13 février 2007 relative aux fonds d’investissement
spécialisés, telle que modifiée ou remplacée à tout moment.

“Personne US” Tout résident ou toute personne ayant la nationalité des Etats Unis d’Amérique ou
de l’un de ses territoires ou de l’une de ses possessions ou régions sous sa juridiction,
ou toute autre société, association ou entité constituée et régie selon les lois des
Etats Unis d’Amérique ou toute personne correspondant à la définition de «Personne
US» selon ces lois.

“Prospectus” Le prospectus de la Société tel que modifié à tout moment.
“Prix de Rachat” Le prix comme spécifié dans l'Annexe pertinente du Prospectus.
“Prix de Souscription” Le prix correspondant lors de chaque Jour d’Evaluation à la Valeur Nette d’Inventaire

par Actions Ordinaires de la Catégorie pertinente.
“Registre” Le registre des Actionnaires de la Société.
“Sous-Fonds” Tout Sous-Fonds de la Société constitué par la Société en conformité avec le

Prospectus et les Statuts.
“Statuts” Les statuts de la Société.
“Valeur Nette d'Inventaire”

ou “VNI”

La valeur nette d'inventaire de la Société, de chaque Catégorie, de chaque Action
telle que déterminée par les dispositions fixées dans l’article «Détermination de la
Valeur Nette d'Inventaire» du Prospectus.

Titre I er . Caractéristiques principales du fonds

Art. 1 er . Nom & Forme.

1.1 Il est établi entre le souscripteur et tous ceux qui deviendront par la suite Actionnaires, une société anonyme
luxembourgeoise organisée sous la forme d’une Société d’Investissement à Capital Variable -Fonds d'Investissement Spé-
cialisé, sous la dénomination “Directors Dealings Fund (DD Fund)” (la “Société”).

1.2 La Société est régie par la Loi de 2007 et la Loi de 1915.

Art. 2. Siège social.

2.1 Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand Duché du Luxembourg. Des succursales, filiales et
autre bureaux pourront être établis au Grand Duché du Luxembourg ou à l’étranger sur simple décision du Conseil
d’Administration.

2.2 Le siège social pourra être transféré en tout autre lieu du siège social statutaire sur simple décision du Conseil
d’Administration.

2.3 Le siège social pourra être transféré en tout autre lieu au Grand Duché du Luxembourg sur décision de l’assemblée
générale des Actionnaires délibérant avec les quorum prévus pour la modification des Statuts.

2.4 Si le Conseil d’Administration considère que des événements extraordinaires d’ordre politique ou économique de
nature à compromettre l’activité normale au siège social, ou la communication aisée entre le siège et l’étranger, se sont
produits ou sont imminents, le siège social pourra être transféré provisoirement à l’étranger jusqu'à cessation complète
de ces circonstances anormales. Cette décision n’aura toutefois aucune incidence sur la nationalité de la Société, laquelle,
nonobstant ce transfert provisoire du siège social, demeurera une société régie par les lois du Grand Duché du Luxem-
bourg et en particulier la Loi de 2007. La décision de transfert du siège social à l'étranger sera prise par le Conseil
d’Administration.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée. Elle pourra être dissoute par l’assemblée générale
des Actionnaires réunies comme pour la modification des Statuts. Toutefois, le Conseil d’Administration pourra créer
des Sous-Fonds pour une durée limitée ou illimitée, tel que déterminé pour chaque Sous-Fonds dans le Prospectus émis
par de la Société, tel qu'ultérieurement modifié ou remplacé.

Art. 4. Objet social.

4.1 L’unique objet social de la Société consiste à investir des fonds dont elle dispose dans des titres ou valeurs mobilières
de toute nature, des instruments du marché financier, des produits dérivés, des liquidités ou autres produits en espèces,
dans tout organisme de placement collectif de type ouvert ou fermé, luxembourgeois ou étranger, et plus généralement
dans tout actif autorisé par la Loi de 2007, avec pour objectif de répartir les risques d’investissement, d’offrir des op-
portunités d’investissement diversifiées et de faire bénéficier les Actionnaires des résultats de la gestion des Sous-Fonds
de la Société.

4.2 La Société peut prendre toutes les mesures et effectuer toutes les opérations qu'elle jugera utiles à l'accomplis-
sement et au développement de son objet social, conformément à la Loi de 2007 telle que modifiée, réformée ou
partiellement abrogée ultérieurement et peut notamment:

106867



L U X E M B O U R G

(i) Faire tous les investissements, directement ou par le biais de participations directes ou indirectes dans des filiales
de la Société ou d’autres véhicules intermédiaires;

(ii) Procéder à des emprunts sous toute forme, obtenir des lignes de crédits et lever des fonds au moyen notamment
de l’émission d’obligations, certificats, billet à ordre ou tout autre titre de dettes ou de capital;

(iii) Avancer, prêter ou déposer des espèces ou accorder des crédits à des sociétés ou entreprises;
(iv) Accorder toute forme de garantie, gage et autre forme de sûreté, qu'elle soit personnelle ou réelle ou sur des

actifs (présents ou futurs) de la Société ou selon tout autre moyen, pour l’exécution des contrats ou obligations con-
tractées par la Société ou par toute autre société avec la Société ou sa société dans laquelle la Société à un intérêt direct
ou indirect;

Dans la mesure permise par la Loi de 2007.
4.3 Les objectifs et politiques d’investissement seront déterminés par le Conseil d’Administration et seront indiqués

dans le Prospectus.
4.4 Les investissements dans la Société seront réservés exclusivement aux Investisseurs Avertis, tel que décris dans la

Loi de 2007 et le Prospectus.
4.5 Les Actions ou titres émis par la Société peuvent faire l’objet d’un rachat obligatoire conformément aux conditions

déterminés dans le Prospectus et à l’article 11 des Statuts, si un Actionnaire cesse d’être ou n’apparaît plus comme étant
un Investisseur Averti au sens de l’article 2 de la Loi de 2007 ou à la suite d’un transfert des Actions faites en violation
des présents Statuts.

4.6 La Société pourra prendre toutes les mesures et accomplir toute opération qu'elle juge utile pour accomplir ou
développer son objet dans le sens le plus large permis par la Loi de 2007.

Titre II. Capital social & Actions

Art. 5. Capital social / Catégories d’actions.
5.1 Le capital de la Société sera représenté par des Actions sans valeur nominale et devra atteindre le montant prévu

par la Loi de 2007 dans les douze (12) mois qui suivent la date à laquelle la Société a été enregistrée en tant que Fonds
d’Investissement Spécialisé et par la suite, ne pourra pas être inférieur au montant minimal prévu dans la Loi de 2007. Le
capital de la Société sera à tout moment égal à la somme des actifs nets de la Société, établis conformément à l'article 12
ci-dessous. Dans la mesure où la Société est un organisme de placement collectif à capital variable (une «Société d’In-
vestissement à Capital Variable»), le capital social de la Société pourra varier sans modifier ses Statuts (à la suite de
l’émission ou du rachat par la Société d’Actions).

5.2 Le capital initial de la Société est de trente et un mille Euro (EUR 31.000.-) représenté par trente et une (31) actions
entièrement libérées (les «Actions Ordinaires de Fondateur») sans valeur nominal (le «Capital Social Initial»). Les Actions
Ordinaires de Fondateur souscrite à la constitution de la Société représentant le Capital Social Initial pourront être
rachetées, à tout moment, conformément aux dispositions de la Loi de 1915 et de la Loi de 2007, sans commission de
rachat à supporter par l’Actionnaire fondateur.

5.3 Aux fins de déterminer le capital social, les actifs nets relatifs à chaque Catégorie d’Actions ou / et à chaque Sous-
Fonds seront, s’ils ne sont pas exprimés en Euro, convertis en Euro.

5.4 Le capital social sera représenté par des Actions sans valeur nominale. Les Actions Ordinaires pourront être
souscrites par des Investisseurs Avertis, qu'ils soient Actionnaires de la Société ou non. Les Actions Ordinaires pourront
être, selon ce que le Conseil d’Administration déterminera, d’une seule ou de plusieurs Catégories différentes, leurs traits
caractéristiques et leur régime étant le cas échéant arrêtés par le Conseil d’Administration et mentionnés dans le Pros-
pectus.

5.5 Le Conseil d’Administration de la Société est autorisé à émettre, conformément à l’article 8 ci-dessous, un nombre
illimité d’Actions Ordinaires, partiellement ou totalement libérées, sans réserver aux Actionnaires existants un droit
préférentiel de souscription sur les Actions Ordinaires à émettre. Au minimum vingt-cinq pour cent (25%) du montant
souscrit pour les Actions Ordinaires partiellement libérées doit être payé en espèces ou par le biais d’un apport autre
que des espèces. Les Actions Ordinaires à émettre conformément à l’article 8 ci-dessous peuvent être, selon ce que
déterminera le Conseil d’Administration, de différentes Catégories. Le produit ou gain d’émission afférent à chaque
Catégorie d’Actions sera investi dans tout actif énuméré à l’article 4.1 ci-dessus, conformément à une politique d’inves-
tissement arrêtée par le Conseil d’Administration dans l’Annexe du Prospectus pour le Sous-Fonds établi conformément
à la / aux Catégorie(s) d’Actions, à condition de respecter les restrictions d’investissement légales ou réglementaires
applicables.

5.6 Les Actions Ordinaires peuvent être émises sous formes d’actions de distribution ou d’actions de capitalisation,
selon la décision du Conseil d’Administration. Les actions de distribution donneront droit, chaque année, le cas échéant,
au paiement d’un dividende (tous les dividendes sont distribués sur décision des Actionnaires de la Société ou du Sous-
Fonds ad hoc). Les actions de capitalisation ne donneront pas droit au paiement d’un quelconque dividende.

Art. 6. Sous-Fonds.
6.1 La Société est un fonds à compartiments multiples et le Conseil d’Administration est autorisé à rassembler des

actifs, en vue de constituer un Sous-Fonds, au sens de l’article 71 de la Loi de 2007, pour chaque Catégorie d’Actions ou
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pour deux ou plusieurs Catégories d’Actions de la manière décrite ci-après. La Société constitue une seule entité juridique.
Cependant, par dérogation à l’article 2093 du Code civil luxembourgeois, chaque mise en commun des actifs sera investie
pour le bénéfice exclusif des Actionnaires du Sous-Fonds concerné et chaque Sous-Fonds sera seul responsable pour
toutes les obligations imputables au Sous-Fonds en question. Tous les droits des investisseurs et créanciers attachés à
chaque Sous-Fonds seront par conséquent limités aux seuls actifs dudit Sous-Fonds. Chaque Sous-Fonds sera considéré
comme une entité distincte pour les investisseurs et créanciers du Sous-Fonds concerné.

6.2 Le Conseil d’Administration de la Société peut créer chaque Sous-Fonds pour une durée illimitée ou limitée. Dans
ce dernier cas, le Conseil d’Administration peut, à l’expiration du terme fixé, proroger la durée du Sous-Fonds concerné
une ou plusieurs fois. Au terme fixé, la Société rachètera toutes les Actions de différentes Catégories, conformément à
l’article 9 ci-après, et ce, sans préjudice des dispositions de l’article 10 ci-après. Le Conseil d’Administration déterminera
et spécifiera dans l’Annexe pertinente du Prospectus relative à chaque Sous-Fonds notamment les objectifs / restrictions
et politiques d’investissement spécifiques, une dénomination spécifique, des structures spécifiques quant aux frais, des
politiques spécifiques en matière de dividendes, ainsi qu'une réglementation particulière régissant la souscription et le
rachat des Actions. Les Sous-Fonds peuvent être libellés dans des monnaies différentes, selon ce que déterminera le
Conseil d’Administration.

6.3 A chaque prorogation de la durée d’un Sous-Fonds, les Actionnaires nominatifs seront avertis par écrit par une
convocation envoyée à leur adresse, telle qu’indiquée dans le Registre. Le Prospectus indiquera la durée de chaque Sous-
Fonds ainsi que, si nécessaire, sa prorogation éventuelle.

6.4 Au sein de chaque Sous-Fonds, des Catégories d’Actions peuvent être définies et émises à tout moment par le
Conseil d’Administration et pourront notamment (cette liste n’étant pas limitative) correspondre à:

(i) Une police spécifique de distribution, en vue d’autoriser des distributions ou non; et / ou

(ii) Une structure spécifique quant aux frais en matières de vente et de rachat; et / ou

(iii) Une structure spécifique en matières de frais de gestion ou de conseils; et / ou

(iv) Une structure spécifique de répartition de frais; et / ou

(v) Une monnaie spécifique; et / ou

(vi) L’utilisation de différentes techniques de couverture, en vue de protéger, dans la monnaie de référence du por-
tefeuille concerné, les actifs et rendements d’actifs contre la dépréciation à long terme de la monnaie de référence; et /
ou

(vii) Toutes autres caractéristiques spécifiques applicables à une Catégorie.

Art. 7. Actions nominatives.
7.1 Le capital social de la Société est uniquement représenté par des Actions nominatives, lesquelles seront inscrites

au Registre; celui-ci sera tenu par la Société ou par une ou plusieurs personnes désignées à cet effet par le Conseil
d’Administration. Le Registre indiquera le nom de chaque propriétaire d'Actions nominatives, sa résidence ou son domicile
élu tel qu'indiqué à la Société, ainsi que le nombre d'Actions nominatives qu'il / elle détient.

7.2 L’inscription du nom de l’Actionnaire dans le Registre établit son droit de propriété sur les Actions nominatives.
Un détenteur d’Actions Ordinaires nominatives recevra à sa demande une confirmation écrite de sa qualité d’Actionnaire.

7.3 Les certificats d’actions, le cas échéant, devront être signés par tout représentant légal du Conseil d’Administration.
De telles signatures seront soit manuscrites soit imprimés ou pré-imprimés. Les certificats seront valables mêmes si la
liste des signatures autorisées de la Société est ultérieurement modifiée.

7.4 Les Actionnaires ayant droit à des Actions nominatives fourniront à la Société une adresse à laquelle toutes les
communications et informations pourront être envoyées. Cette adresse sera également inscrite dans le Registre. Dans
l’hypothèse où un Actionnaire ne fournit pas d'adresse à la Société ou l’adresse en question n’est plus valable, la Société
peut autoriser que mention en soit faite au Registre et l'adresse de l'Actionnaire sera présumée être au siège social de
la Société, ou à toute autre adresse pouvant être inscrite dans le Registre, jusqu'à ce qu'une autre adresse soit valablement
communiquée à la Société par l'Actionnaire concerné. Un Actionnaire peut, à tout moment, faire modifier l'adresse
inscrite au Registre au moyen d’une déclaration écrite envoyée au siège social de la Société, ou à toute autre adresse
fixée en temps opportun par le Conseil d’Administration.

7.5 Si un Actionnaire peut apporter des preuves jugées suffisantes par la Société que ses certificats d’actions ont été
dénaturés, abimés ou détruits alors, à sa demande, un duplicata de ses certificats d’actions pourra être émis sous les
conditions et garanties, notamment une garantie émise par une société d’assurance, déterminées par le Conseil d’Admi-
nistration. Dès l’émission de ce nouveau certificat d’action, sur lequel doit être mentionné qu'il s’agit d’un duplicata, le
certificat d’action original pour lequel un nouveau certificat a été émis sera nul.

7.6 Les certificats d’actions abimés pourront être annulés et remplacés par la Société par de nouveaux certificats.

7.7 La Société peut, selon ce qu'elle décide, faire supporter à l’Actionnaire concerné, les coûts du duplicata ou du
nouveau certificat d’actions ainsi que tous les frais raisonnablement encourus par la Société à raison de son émission et
enregistrement et à raison de l’annulation du certificat d’action original.

7.8 La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par Action. Si la propriété d'une ou de plusieurs Action(s) est
indivise ou contestée, toutes les personnes invoquant un droit sur celle(s)-ci devront désigner un seul mandataire, qui
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représentera cette (ces) Action(s) à l'égard de la Société. L'exercice de tous les droits attachés à cette (ces) Action(s)
sera (seront) suspendu(s) jusqu'à la désignation de ce mandataire.

7.9 Le transfert des Actions nominatives sera réalisé par la Société par inscription dans le Registre et après la production
(i) d’un ou de plusieurs certificats représentants de ces Actions, (ii) de tout document de transfert jugé satisfaisant par la
Société et (iii) de tout autre document susceptible de prouver que le cessionnaire est un Investisseur Averti.

Art. 8. Emission d’actions.

8.1 Le Conseil d’Administration de la Société est autorisé à émettre, sans limitation et à tout moment, un nombre
illimité d’Actions Ordinaires nominatives dans tous les Sous-Fonds, sans réserver aux Actionnaires existants un droit
préférentiel de souscription sur les Actions Ordinaires à émettre.

8.2 Aux fins d’émission de nouvelles Actions Ordinaires dans un Sous-Fonds déterminé, le Conseil d’Administration
peut imposer des restrictions ou limitations notamment quant à la fréquence à laquelle ces Actions Ordinaires peuvent
être émises, le montant minimal de souscription ou toute autre condition arrêtée par le Conseil d’Administration (no-
tamment la signature des documents de souscription et la fourniture d’information considérée comme nécessaire par le
Conseil d’Administration). Le Conseil d’Administration peut, en particulier, décider que des Actions Ordinaires d’une
Catégorie ou d’un Sous-Fonds pourront uniquement être émises durant une ou plusieurs période(s) d’offre ou selon une
autre périodicité, telle que déterminée dans le Prospectus.

8.3 Le Conseil d’Administration peut, à sa discrétion et sans que sa responsabilité puisse être engagée, rejeter toute
souscription, en tout ou en partie, et le Conseil d’Administration peut, à tout moment et à sa discrétion, sans que sa
responsabilité puisse être engagée et sans préavis, interrompre l’émission et la vente d’Actions Ordinaires de tout Sous-
Fonds ou dans toute Catégorie d’Actions et / ou de toutes Catégories d’Actions.

8.4 En cas d’offre d’Actions Ordinaires à souscrire par la Société, le Prix de Souscription par Action Ordinaire, sera
égal à la Valeur Nette d'Inventaire par Action Ordinaire de la Catégorie concernée au sein du Sous-Fonds concerné,
déterminée conformément à l'article 12 ci-dessous, au Jour d'Evaluation, tel que défini dans le Prospectus. Ce prix pourra
être majoré d’un pourcentage estimé des frais et dépenses incombant à la Société, lorsqu'elle investit le produit de
l'émission et par les commissions de vente applicables, telles qu'approuvées périodiquement par le Conseil d’Adminis-
tration. Sous réserve de ce qui est prévu à l’article 8.6 ci-dessous, les souscriptions sont irrévocables, dès lors qu'elles
ont été envoyées au Conseil d’Administration ou à son délégué.

8.5 Le paiement du Prix de Souscription sera fait conformément aux conditions et dans les limites fixées par le Conseil
d’Administration conformément au Prospectus.

8.6 Les demandes de souscription devront être reçus avant une certaine heure d’un Jour Ouvrable précédent le Jour
d’Evaluation et les libérations correspondantes devront être effectués dans le délai prévu dans le Prospectus et l’Annexe
pertinente, au vu de les traiter à la Valeur Nette d’Inventaire par Action, telle que déterminée pour ce Jour d’Evaluation.
A défaut, les demandes de souscription seront traitées à la prochaine Valeur Nette d’Inventaire par Action, telle que
déterminée lors du prochain Jour d’Evaluation.

8.7 Le Conseil d’Administration peut déléguer à n'importe lequel de ses Administrateurs, dirigeants, cadres de la
Société dûment autorisés ou à toute autre personne dûment autorisée, la capacité d'accepter les souscriptions, de re-
cevoir le paiement du prix afférent aux souscriptions portant sur les nouvelles Actions Ordinaires à émettre et de les
délivrer.

8.8 Le Conseil d’Administration peut accepter d’émettre de nouvelles Actions en contrepartie d’un apport en nature,
dans le respect des conditions prévues par le droit luxembourgeois, et en particulier l’obligation de produire un rapport
d’évaluation émanant d’un réviseur d’entreprises agréé de la Société, et pour autant que les titres en question respectent
les objectifs, politiques et limitations / restrictions d’investissement du Sous-Fonds concerné de la Société.

Art. 9. Rachat d’actions.

9.1 Tout Actionnaire peut demander le rachat, par la Société, de tout ou partie de ses Actions, selon les termes, les
conditions et les procédures prévus dans le Prospectus et son Annexe pertinente pour ces Actions et dans les limites
prévues par la Loi de 2007, toute réglementation applicable ou en vertu de ces Statuts.

9.2 Les demandes de rachat d’Actions devront être reçues avant une certaine heure d’un Jour Ouvrable précédent le
Jour d’Evaluation, tel que prévu dans l’Annexe applicable du Prospectus, au vu de les traiter à la Valeur Nette d’Inventaire,
telle que déterminée pour ce Jour d’Evaluation. A défaut, les demandes de rachat d’Actions seront traitées à la Valeur
Nette d’Inventaire déterminée lors du prochain Jour d’Evaluation.

9.3 Le Prix de Rachat par Action devra être payé dans le délai suivant le Jour de Rachat conformément aux termes et
conditions définis dans l’Annexe applicable du Prospectus de la Société. Le Prix de Rachat est déterminé conformément
aux règles que le Conseil d’Administration peut définir à tout moment, à condition que les certificats d’actions aient bien
été reçus par la Société, sous réserve des dispositions de l’article 13 ci-dessous.

9.4 Le Prix de Rachat sera égal à la Valeur Nette d'Inventaire par Action de la Catégorie concernée au sein du Sous-
Fonds concerné, déterminée conformément à l'article 12 ci-dessous, après déduction des charges et commissions (le cas
échéant), au taux prévu dans le Prospectus pour les Actions. Le Prix de Rachat en question peut être arrondi à l’unité
inférieure ou supérieure la plus proche de la monnaie concernée, selon ce que déterminera le Conseil d’Administration.
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9.5 Si, à la suite d’une demande de rachat, le nombre ou la Valeur Nette d'Inventaire totale des Actions Ordinaires
détenues par tout Actionnaire, dans toute Catégorie d’Actions du Sous-Fonds concerné, descend sous un certain seuil,
tel que déterminé dans le Prospectus, alors le Conseil d’Administration peut décider que cette demande de rachat soit
traitée comme une demande de rachat portant sur la totalité des Actions Ordinaires détenues par l’Actionnaire en
question dans le Sous-Fonds concerné.

9.6 Si, à tout Jour d’Evaluation donné, les demandes de rachat en vertu de cet article et les demandes de conversion
en vertu de l’article 10 ci-dessous excèdent un certain niveau déterminé dans le Prospectus, en relation avec le nombre
des actions émises d’une Catégorie ou d’un Sous-Fonds spécifique ou dans l’hypothèse d’une forte volatilité du / des
marché(s) sur le(s)quel(s) une Catégorie spécifique est investie, le Conseil d’Administration peut décider que tout ou
partie de ces demandes de rachat ou de conversion devra être différée, selon une périodicité et de la manière déterminée
par le Conseil d’Administration, dans le meilleur intérêt des Actionnaires concernés ou de la Société (mais normalement
n’excédant pas deux (2) Jours d’Evaluation). Au Jour d’Evaluation suivant, ces demandes de rachat et de conversion seront
traitées en priorité par rapport à des demandes ultérieures.

9.7 Le paiement en faveur d’un Actionnaire sera normalement effectué par virement bancaire. Le paiement sera fait
dans la Devise de Référence du Sous-Fonds.

9.8 Toutes les Actions rachetées seront annulées au Jour d'Evaluation concerné.

Art. 10. Conversion d'actions.
10.1 A moins qu'il n'en soit autrement déterminé par le Conseil d’Administration pour certaine Catégorie d’Actions

ou Sous-Fonds, sous réserve de l’accord préalable du Conseil d’Administration (cet accord ne devant pas être retenu
déraisonnablement), tout Actionnaire est autorisé à demander la conversion de tout ou partie de ses Actions Ordinaires
d'une Catégorie à une autre, au sein d'un même Sous-Fonds ou d'un Sous-Fonds vers un autre, sous réserve des conditions
générales et du paiement de ces charges et commissions, telles qu'éventuellement déterminées par le Conseil d’Admi-
nistration dans le Prospectus.

10.2 Le prix de conversion des Actions Ordinaires d'une Catégorie à une autre sera calculé par référence à la Valeur
Nette d'Inventaire respective des deux Catégories d'Actions concernées, calculée au même Jour d'Evaluation sans tenir
compte le cas échéant des commissions de conversion.

10.3 Au cas où une demande de conversion aurait pour effet de réduire le nombre ou la Valeur Nette d'Inventaire
totale des Actions Ordinaires détenues par tout Actionnaire dans une Catégorie d’Actions déterminée en dessous de
l’investissement minimum, tel que déterminé dans le Prospectus, le Conseil d’Administration pourra refuser, à sa discré-
tion, de convertir les Actions Ordinaires d'une Catégorie à une autre.

10.4 Les Actions Ordinaires converties en Actions Ordinaires d'une autre Catégorie ou d’un autre Sous-Fonds seront
annulées au Jour d'Evaluation concerné.

Art. 11. Restrictions à la propriété des actions.
11.1 La Société peut restreindre ou empêcher la détention des Actions Ordinaires de la Société par toute personne,

entreprise ou société:
(i) Qui n'est pas un Investisseur Averti; ou
(ii) Si, de l'avis du Conseil d’Administration, une telle détention peut être préjudiciable pour la Société; ou
(iii) Si elle peut entraîner une violation légale ou réglementaire, qu'elle soit luxembourgeoise ou étrangère; ou
(iv) S'il en résultait que la Société serait exposée à des inconvénients d'ordre fiscal ou à d'autres inconvénients financiers

qu'elle n'aurait pas autrement encourus; ou
(v) Si cette personne est une Personne US.
Une telle personne, firme ou société, à déterminer par le Conseil d’Administration, sera désignée ci-après comme une

«Personne Non Autorisée». Ces conditions ne sont pas applicables aux Administrateurs du Conseil d’Administration.
11.2 A de telles fins, le Conseil d’Administration est autorisé à:
(i) Refuser l'émission de toute Action Ordinaire et l'inscription de tout transfert d'Action Ordinaire, lorsqu'il apparaît

que cette émission ou ce transfert aurait ou pourrait avoir pour conséquence d'attribuer la propriété ou la détention de
ces Actions Ordinaires à une Personne Non Autorisée; et / ou

(ii) A tout moment, demander à toute personne figurant au Registre, ou à toute autre personne cherchant à s'y faire
inscrire, de lui fournir tout renseignement que le Conseil d’Administration estime nécessaires, appuyés, si nécessaire,
d'une déclaration sous serment, en vue de déterminer si ces Actions Ordinaires appartiennent ou vont appartenir éco-
nomiquement à une Personne Non Autorisée; et / ou

(iii) Refuser d'accepter, lors de toute assemblée générale des Actionnaires de la Société, le vote de toute Personne
Non Autorisée; et / ou

(iv) S'il apparaît au Conseil d’Administration qu'une Personne Non Autorisée, seule ou ensemble avec d'autres per-
sonnes, est le bénéficiaire économique d'Actions Ordinaires, lui enjoindre de vendre ses Actions et de prouver cette
vente à la Société dans les trente (30) jours calendaires de cette injonction. Si l'Actionnaire en question manque à l'in-
jonction du Conseil d’Administration, celui-ci pourra procéder ou faire procéder au rachat forcé de l'ensemble des Actions
Ordinaires détenues par l'Actionnaire en question au dernier ou au Jour de Rachat suivant (lequel est le plus bas); et ou
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(v) De racheter obligatoirement les Actions Ordinaires détenues par une Personne Non Autorisée.

Art. 12. Valeur nette d'inventaire.
12.1 La Valeur Nette d’Inventaire par Action de chaque Catégorie est calculée par l’Agent Administratif sous l’unique

responsabilité du Conseil d’Administration par rapport à chaque Jour d’Evaluation en conformité avec la loi luxembour-
geoise.

12.2 La Valeur Nette d’Inventaire de chaque Sous-Fonds sera fournie dans la Devise de Référence. La Valeur Nette
d’Inventaire de chaque Catégorie sera fournie dans la devise dans laquelle cette Catégorie est libellée.

12.3 La Valeur Nette d’Inventaire par Action Ordinaire est la Valeur Nette d’Inventaire qui peut être allouée correc-
tement à la Catégorie correspondante divisée par le nombre d’Actions Ordinaires de la Catégorie correspondante
existante à la date du Jour d’Evaluation. La Valeur Nette d’Inventaire sera arrondie au deuxième (2) décimal.

12.4 Le Prix de Souscription et le Prix de Rachat des différentes Catégories pourront varier du fait des variations dans
la structure de rémunération et/ou de la politique de distribution applicable à chaque Catégorie.

12.5 La valeur nette totale de la Société sera égale à la différence entre les actifs bruts et le passif de la Société en
fonction des comptes consolidés préparés en conformité avec le Luxembourg GAAP, sachant que les intérêts sur les
fonds propres ou le passif attribuables aux Actionnaires provenant de ces relevés financiers seront ajustés pour prendre
en compte la valeur juste (i.e nette) des remises d’impôts (calculée sur une base brute) comme déterminé par le Conseil
d’Administration en conformité avec les règles internes.

12.6. Le calcul de la Valeur Nette d’Inventaire des différentes Catégories d'Actions se fera de la manière suivante:
12.7. Avoirs de la Société:
1. Les avoirs de la Société comprendront:
(i) Toutes les espèces en caisse ou en dépôt, en ce compris les intérêts échus ou courus;
(ii) Tous les effets et billets payables à vue et les comptes exigibles (y compris les produits de la vente des valeurs

vendues mais pas encore livrées);
(iii) Toutes les obligations, titres à terme, certificats de dépôt, parts, actions, obligations, droits de souscription, war-

rants, options et autres valeurs, instruments financiers et autres avoirs similaires qui sont la propriété de la Société ou
ont été contractés pour elle (sachant que la Société peut faire des ajustements d'une manière qui n'est pas en contradiction
avec le paragraphe

12.8 ci-dessous en considération des fluctuations de la valeur de marché des titres, occasionnées par des pratiques
telles que la négociation ex-dividende ou ex-droit ou des procédés similaires);

(iv) Tous les dividendes, en espèces ou en nature et les distributions à recevoir par la Société dans la mesure où la
Société pouvait raisonnablement en avoir connaissance;

(v) Tous les intérêts échus ou courus sur les avoirs produisant des intérêts et qui sont la propriété de la Société, sauf
si ces intérêts sont compris ou reflétés dans le prix de ces avoirs;

(vi) Les dépenses préliminaires de la Société, y compris les coûts d'émission et de distribution des Actions de la Société,
pour autant que celles-ci n'aient pas été amorties;

(vii) Tous les autres avoirs de quelque type et de quelque nature qu'ils soient, y compris les dépenses payées d'avance.
2. La valeur de ces avoirs sera déterminée de la manière suivante
(i) La valeur des espèces en caisse ou en dépôt, des effets et billets payables à vue et des acomptes à recevoir, des

dépenses payées d'avance, des dividendes en espèces et intérêts annoncés ou venus à échéance, mais non encore encaissés,
consistera dans la valeur nominale de ces avoirs, sauf s'il s'avère improbable, dans tous les cas, que cette valeur puisse
être payée ou reçue en entier, hypothèse dans laquelle la valeur sera déterminée en retranchant tel montant qui sera
estimé adéquat par le Conseil d’Administration, en vue de refléter la valeur réelle de ces avoirs;

(ii) Le prix des titres cessibles, des instruments du marché financier et de tout actif financier admis ou négocié à la
cote officielle de toute bourse ou tout marché réglementé sera basé sur le dernier prix disponible connu sur le marché
de référence avant le moment de l'évaluation, ou tout autre prix estimé approprié par le Conseil d’Administration;

(iii) La valeur de liquidation des contrats à terme, des futures, forward, ou des contrats d'options, qui ne sont pas admis
à une cote officielle sur une bourse ou sur un marché réglementé, équivaut à leur valeur nette de liquidation, déterminée
en vertu des politiques établies prudemment et de bonne foi par le Conseil d’Administration, sur une base appliquée de
façon cohérente à chaque variété différente de contrats. La valeur de liquidation des contrats à terme, des futures, forward,
et des contrats d'options admis à une cote officielle sur une bourse de valeurs ou sur un marché réglementé sera basée
sur le dernier prix disponible de règlement ou de clôture de ces contrats sur les bourses de valeurs et marchés régle-
mentés, sur lesquels ces contrats à terme, futures, forward, et ces contrats d'options sont négociés pour le compte de
la Société, pour autant que, si un contrat à terme, futures, forward, ou un contrat d'options ne peut pas être liquidé le
jour auquel ces avoirs sont évalués, la base qui sert à déterminer la valeur de liquidation de ce contrat sera la valeur que
le Conseil d’Administration estimera juste et raisonnable;

(iv) Les parts sociales ou actions d’Organisme de Placement Collectif (“OPC”) seront évaluées à leur dernière valeur
nette d’inventaire déterminée, comme annoncé ou fourni par l’OPC ou ses mandataires, ou à leurs dernières valeurs
nettes d’inventaire estimées (i.e les estimations de valeurs nettes d’inventaire) si elles sont plus récentes que leurs der-
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nières valeurs nettes d’inventaire officielles, à condition que la diligence dû ait été effectuée par l'Agent Administratif,
conformément aux instructions et sous le contrôle complet et la responsabilité du Conseil d'Administration, quant à la
fiabilité de telles valeurs nettes d’inventaire estimées. La Valeur Nette d’Inventaire calculée sur la base des valeurs nettes
d’inventaire estimées de l'objectif de l’OPC peut différer de la Valeur Nette d’Inventaire qui aurait été calculée le Jour
d’Evaluation approprié, sur la base des valeurs nettes d’inventaire officielles déterminées par les agents administratifs de
l'objectif de l’OPC. En cas de différence significative entre la valeur estimée et la valeur finale de l'objectif de l’OPC, la
Société, à sa discrétion, peut recalculer la Valeur Nette d’Inventaire pendant la période appropriée. Les parts sociales ou
les actions d'un OPC fermé seront évaluées conformément aux règles d’évaluation prévues dans les articles (ii) et (iii) ci-
dessus;

(v) Les swaps (contrats d'échange) sur taux d'intérêts seront valorisés à leur valeur de marché établie par référence
à la courbe des taux d'intérêts applicable.

Les swaps sur indices ou sur instruments financiers seront évalués à leur valeur de marché, en se basant sur l'indice
ou l'instrument financier applicable. L'évaluation des swaps sur ces indices sur ces instruments financiers sera basée sur
la valeur de marché de ces swaps, conformément aux procédures établies par le Conseil d’Administration. Les swaps de
risque de crédit sont évalués sur la base de la fréquence de la Valeur Nette d’Inventaire, fondée sur une valeur de marché
fournie par des intervenants externes actifs dans la fixation des prix. Le calcul de la valeur de marché est basée sur le
risque de crédit de l'entité de référence, respectivement l'émetteur, l'échéance du swap de risque de crédit et sa liquidité
sur le marché secondaire. La méthode d'évaluation est reconnue par le Conseil d’Administration et vérifiée par les
réviseurs d'entreprises.

Les swaps sur rendement total ("Total Return Swap") ou les total rate of return swaps ("TRORS") seront évalués à
leur juste valeur selon les procédures approuvées par le Conseil d’Administration. Ces swaps n'étant pas négociés en
bourse mais constituant des contrats privés auxquels la Société et un cocontractant sont directement parties, les données
utilisées dans les modèles d'évaluation sont généralement établies par référence à des marchés actifs. Cependant il est
probable que ces données de marché ne soient pas toujours disponibles pour les total return swaps ou les TRORS aux
alentours du Jour d'Evaluation. Lorsque ces données de marché ne sont pas disponibles, des données disponibles pour
des instruments similaires (par exemple un instrument sous-jacent différent pour la même entité de référence ou une
entité similaire), seront utilisées pour évaluer ces swaps, étant entendu que des ajustements devront être faits afin de
refléter les différences entre les total return swaps ou les TRORS et les instruments financiers similaires pour lesquels
un prix est disponible. Les données du marché et les prix proviendront des marchés, marchand de titres, une agence de
fixation de prix externe ou une contrepartie. Si ces données de marché ne sont pas disponibles, les total return swaps
ou les TRORS seront évalués à leur juste valeur par application d'une méthode d'évaluation approuvée par le Conseil
d’Administration, cette méthode devant être une méthode largement acceptée comme constituant une bonne pratique
de marché (c'est-à-dire une méthode utilisée par les intervenants dans la fixation des prix sur les marchés ou dont il a
été prouvé qu'elle aboutit à des estimations fiables des prix sur le marché), étant entendu que des ajustements justes et
raisonnables de l'avis du Conseil d’Administration seront faits. Le réviseur d'entreprise de la Société contrôlera le bien-
fondé de la méthode d'évaluation employée dans le cadre de l'évaluation des total return swaps ou des TRORS. Dans
tous les cas la Société évaluera toujours les total return swaps ou les TRORS de bonne foi.

Tous les autres swaps seront évalués à leur juste valeur qui sera fixée de bonne foi selon les procédures mises en place
par le Conseil d’Administration;

(vi) La valeur des "contracts for différences" est déterminée par rapport à la valeur des avoirs sous-jacents et varie de
façon similaire à ces avoirs. Les "contracts for différences" seront évalués à leur juste valeur qui sera fixée de bonne foi
selon les procédures mises en place par le Conseil d’Administration;

(vii) Tous les autres titres et avoirs seront évalués à leur juste valeur, telle que déterminée de bonne foi en conformité
avec les procédures établies par le Conseil d’Administration.

3. Afin de déterminer la valeur des actifs de la Société, l'Agent Administratif, agissant avec le soin, la prudence et la
diligence requises en cette matière, peut, lorsqu'il calcule la Valeur Nette d’Inventaire, et sous réserve d'une erreur ou
négligence évidente de sa part, se baser complètement et exclusivement sur les évaluations fournies par:

(i) Les diverses sources de fixation des prix disponibles sur le marché, telles que les agences de fixation des prix (par
exemple, Bloomberg, Reuters, etc.) ou les Administrateurs / gestionnaires de fonds; ou

(ii) Les courtiers; ou
(iii) Le(s) spécialiste(s) dûment autorisé(s) à cette fin par le Conseil d’Administration; ou
(iv) Dans l'hypothèse où aucun prix n'est trouvé ou lorsque l'évaluation ne peut pas être effectuée correctement,

l'Agent Administratif peut se baser sur l'évaluation fournie par le Conseil d’Administration.
4. Des provisions suffisantes seront prises, Sous-Fonds par Sous-Fonds, pour les dépenses à supporter par chaque

Sous-Fonds de la Société, et des engagements hors bilan peuvent éventuellement être pris en considération sur base de
critères justes et prudents.

5. La valeur de tous les actifs et de tous les passifs non exprimés dans la Devise de Référence d'un Sous-Fonds sera
convertie dans la Devise de Référence dudit Sous-Fonds, au taux de change du Jour d'Evaluation correspondant. Si ces
cotations ne sont pas disponibles, le taux de change sera déterminé de bonne foi par ou en vertu des procédures déter-
minées par le Conseil d’Administration.
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6. Le Conseil d’Administration peut, à sa discrétion, autoriser le recours à une autre méthode d'évaluation, s'il estime
que cette évaluation reflète de manière plus fidèle la juste valeur de tout actif de la Société.

12.8 Passifs de la Société:

Les passifs de la Société comprennent:

(i) Tous les emprunts, traites et comptes exigibles;

(ii) Tous les intérêts courus des prêts de la Société (y compris tous les frais provisionnés pour s'engager dans ces
prêts);

(iii) Toutes les dépenses provisionnées ou à payer;

(iv) Toutes les obligations connues, échues ou non, y compris toutes les obligations contractuelles venues à échéance,
qui ont pour objet des paiements en espèces ou en nature, y compris le montant des dividendes annoncés par la Société
mais non encore payés;

(v) Une provision appropriée pour impôts futurs sur le capital et sur le revenu encourus au Jour d'Evaluation, fixée
périodiquement par la Société et, le cas échéant, toutes autres réserves autorisées et approuvées par le Conseil d’Ad-
ministration, ainsi qu'un montant (s'il y a lieu) que le Conseil d’Administration pourra considérer comme constituant une
provision appropriée pour faire face à tout autre engagement éventuel de la Société;

(vi) Tous les autres passifs de la Société de quelque type et de quelque nature qu'ils soient et exprimés conformément
aux principes généralement admis de comptabilité. Pour l'évaluation du montant de ces passifs, la Société prendra en
considération toutes les dépenses à supporter par elle, qui comprendront les frais de constitution et de lancement, les
dépenses administratives, les commissions payables aux Conseillers en Investissements et à l’Agent Administratif, en ce
compris les commissions de performances, autres commissions et dépenses payables au Conseil d’Administration, les
frais et commissions payables aux réviseurs d'entreprises agréés et comptables, au Dépositaire et à ses correspondants,
aux agents domiciliataire, administratif, de registre et de transfert, aux agents de bourse (s'il y en a), à tous agents payeurs,
aux distributeurs, aux représentants permanents des lieux où la Société est soumise à l'enregistrement, ainsi qu'à tout
autre employé de la Société, la rémunération (s'il y en a une) des Administrateurs / dirigeants, ainsi que les dépenses
raisonnablement encourues par ceux-ci, les frais d'assurance et les frais raisonnables de voyage relatifs aux activités des
Administrateurs, les frais encourus en rapport avec l'assistance juridique et la révision des comptes annuels de la Société,
les frais liés aux déclarations d'enregistrement et de maintien de l'enregistrement auprès des autorités gouvernementales
et des bourses de valeurs au Luxembourg ou à l'étranger, les frais de publicité incluant les frais de préparation, d'impres-
sion, et de distribution du Prospectus, mémoranda explicatifs / interprétatifs, les rapports périodiques ou déclarations
d'enregistrement, et les frais des rapports aux Actionnaires, tous les impôts et droits prélevés par les autorités gouver-
nementales et toutes les taxes similaires, toutes les autres dépenses d'exploitation, en ce compris les frais d'achat et de
vente des avoirs, les intérêts, les frais bancaires et de courtage, les frais de poste et de téléphone. La Société pourra tenir
compte des dépenses administratives et autres, qui ont un caractère régulier ou récurrent, sur la base d'un montant
estimé, sur une base proportionnelle, pour l'année ou sur toute autre période.

12.9 Répartition des actifs et passifs de la Société:

1. Le Conseil d’Administration établira un Sous-Fonds distinct correspondant à chaque Catégorie d'Actions et pourra
établir un Sous-Fonds correspondant à deux ou plusieurs Catégories d'Actions de la manière suivante:

(i) Si deux ou plusieurs Catégories d'Actions se rapportent à un Sous-Fonds, les avoirs/actifs imputables à ces Caté-
gories seront investis en commun suivant la politique d'investissement spécifique du Sous-Fonds concerné. Les produits
à recevoir résultant de l'émission des Actions d'une Catégorie seront attribués dans les livres de la Société au Sous-Fonds
établi pour cette Catégories d'Actions, et le montant correspondant augmentera la proportion des avoirs nets dudit Sous-
Fonds imputable à la Catégories d'Actions à émettre; les actifs et passifs, revenus et frais imputables à cette/ces Catégorie
(s) seront attribués au Sous-Fonds correspondant, sous réserve des dispositions de cet article;

(ii) Chaque fois que des Actions sont émises ou rachetées, la Valeur Nette d’Inventaire à attribuer à chaque Actions
et / ou sous-catégorie d'Actions sera augmentée ou diminuée du montant reçu ou payé;

(iii) Lorsqu'un avoir découle d'un autre avoir, ce dernier avoir sera attribué, dans les livres de la Société, au même
Sous-Fonds que le(s) avoir(s) dont il découle, et à chaque nouvelle évaluation d'un avoir, l'augmentation ou la diminution
de valeur sera attribuée au Sous-Fonds concerné;

(iv) Lorsqu'un passif de la Société peut être attribué à un actif d'une Catégorie particulière d'Actions ou d'un Sous-
Fonds ou toute action prise en rapport avec un actif d'une Catégorie particulière ou d'un Sous-Fonds, cet engagement
sera attribué à la Catégorie d'Actions ou au Sous-Fonds concerné;

(v) Lorsqu'un passif ou un actif de la Société ne pourra être attribué à une Catégorie particulière d'Actions ou à un
Sous-Fonds déterminé, il sera attribué à chaque Catégorie d'Actions de chaque Sous-Fonds respectif au prorata de leur
Valeur Nette d’Inventaire respective ou de toute autre façon telle que déterminée par le Conseil d’Administration agissant
de bonne fois. Chaque Catégorie d’Actions ou Sous-Fonds sera seulement responsable pour les passifs qui lui sont at-
tribuables;

(vi) A la suite des distributions faites aux détenteurs d'Actions d'une Catégorie, la Valeur Nette d’Inventaire de cette
Catégorie d'Actions sera réduite du montant de ces distributions (provoquant une réduction du montant de Valeur Nette
d’Inventaire à attribuer aux Actions de cette Catégorie). A l'inverse, la Valeur Nette d’Inventaire des actions de capita-
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lisation demeurera inchangée (induisant une augmentation du montant de la Valeur Nette d’Inventaire des actions de
capitalisation).

2. Toutes les dispositions et règles de détermination en matière d'évaluation seront interprétées et appliquées con-
formément aux principes comptables généralement admis.

3. En l'absence de mauvaise foi, mauvaise conduite, négligence grave ou erreur manifeste, ou sauf lorsque expressément
décidé par le Conseil d’Administration à son entière discrétion, toute décision prise par le Conseil d’Administration ou
toute personne désignée par lui, sous son entière responsabilité, en matière de calcul de la Valeur Nette d’Inventaire sera
irrévocable à l'égard de la Société et des Actionnaires présents, passés et futurs. Le résultat de calcul de la Valeur Nette
d’Inventaire devra être certifié par un Administrateur ou un représentant dûment autorisé du Conseil d’Administration.

4. Aux fins de cet article:
(i) Les Actions de la Société à racheter ou à convertir seront considérées comme des Actions existantes et prises en

considération immédiatement après l'heure fixée par le Conseil d’Administration au Jour d'Evaluation, au cours duquel
un tel rachat est effectué et, jusqu'à ce que le prix en soit payé par la Société, le prix susmentionné sera considéré comme
un passif de la Société;

(ii) Les Actions à émettre par la Société seront considérées comme ayant été émises à partir de l'heure fixée par le
Conseil d’Administration au Jour d'Evaluation, au cours duquel l'émission a été effectuée et, jusqu'à ce que le prix en soit
reçu par la Société, il sera considéré comme une créance de la Société

(iii) Tous les investissements, soldes en espèces et autres avoirs / actifs exprimés autrement que dans la Devise de
Référence du Sous-Fonds concerné seront évalués en tenant compte des taux de change ou du taux de marché, en vigueur
au Jour d'Evaluation concerné; et

(iv) A chaque Jour d'Evaluation où la Société aura conclu un contrat dans le but:
D'acquérir tout élément d'actif, le montant à payer pour l'élément d'actif en question sera considéré comme un

engagement de la Société et la valeur de cet élément d'actif sera considérée comme un avoir de la Société;
De vendre tout élément d'actif, le montant à recevoir pour cet élément d'actif sera considéré comme un avoir de la

Société et cet élément d'actif à livrer ne sera plus repris dans les avoirs de la Société;
sous réserve cependant, que si la valeur ou la nature exacte de cette contrepartie ou de cet élément d'actif n'est pas

connue au Jour d'Evaluation, sa valeur sera estimée par le Conseil d’Administration.

Art. 13. Suspension de la détermination de la valeur nette d’inventaire.
13.1 Le Conseil d’Administration peut suspendre temporairement le calcul de la Valeur Nette d’Inventaire par Action

d'un Sous-Fonds déterminé, ainsi que l'émission et le rachat des Actions Ordinaires de ses Actionnaires ainsi que la
convertion des Actions Ordinaires de et à une Catégorie:

(i) Pendant toute période durant laquelle l'une des principales bourses ou autres marchés réglementés, sur lesquels
une partie substantielle des investissements de la Société attribuables à ce Sous-Fonds ou la valeur de ce Sous-Fonds est
cotée ou négociée, est fermé pour une autre raison que pour congé normal, ou pendant laquelle les opérations y sont
restreintes ou suspendues; ou

(ii) Lorsque des événements urgents de nature politique, économique, militaire, monétaire ou autre dépassent le
contrôle, les engagements et l'influence de la Société et rendent la réalisation des actifs de tout Sous-Fonds impossible à
des conditions normales, ou lorsque cette affectation serait contraire aux intérêts des Actionnaires; ou

(iii) En cas de rupture des réseaux de communication ou des systèmes de transfert de données normalement utilisés,
en vue de déterminer le prix ou la valeur de tout investissement du Sous-Fonds concerné ou le prix actuel ou la valeur
sur tout marché ou bourse en relation avec les actifs attribuables à ce Sous-Fonds; ou

(iv) Lors de toute période pendant laquelle la Société est incapable de rapatrier des fonds dans le but d'opérer des
paiements pour le rachat d'Actions Ordinaires d'un Sous-Fonds ou pendant laquelle les transferts de fonds concernés
dans la réalisation ou l'acquisition d'investissements ou de paiements dus pour le rachat d'Actions Ordinaires ne peuvent,
de l'avis du Conseil d’Administration, être effectués à des taux de change normaux; ou

(v) Durant toute période durant laquelle, pour toute autre raison, les prix de tout investissement de la Société ne
peuvent être vérifiés rapidement et précisément; ou

(vi) Durant toute période durant laquelle le Conseil d’Administration le décide ainsi, pour autant que tous les Action-
naires soient traités sur un pied d'égalité et toutes les législations et réglementations applicables respectées, dès que

(i) une assemblée générale extraordinaire des Actionnaires de la Société ou d’un Sous-Fonds a été convoquée, afin de
décider la liquidation ou dissolution de la Société ou d'un Sous-Fonds ou dès que (ii) le Conseil d’Administration est
habilité à prendre une décision en cette matière de liquider ou dissoudre le Sous-Fonds; ou

(vii) Chaque fois que des restrictions / limitations aux mouvements d'échange ou de capitaux empêchent l'exécution
d'opérations / transactions au nom de la Société; ou

(viii) Lorsque des circonstances exceptionnelles peuvent porter atteinte aux intérêts des Actionnaires ou lorsque des
demandes importantes en terme de souscription, rachat ou conversion sont reçues, le Conseil d’Administration se réserve
le droit d'affecter la valeur des Actions Ordinaires dans un ou plusieurs Sous-Fonds, et ce uniquement après avoir vendu
les valeurs nécessaires et dès que possible au nom du / des Sous-Fonds concerné(s). Dans cette hypothèse, les souscri-
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ptions, rachats et conversions, qui sont en cours d'exécution simultanément dans les mêmes Catégorie d’Actions ou de
Sous-Fonds, seront traités sur la base d'une Valeur Nette d’Inventaire unique, afin de s'assurer que tous les Actionnaires
ayant introduit une telle demande de souscription, de rachat ou de conversion seront traités sur un pied d'égalité.

13.2 Les souscripteurs ou les Actionnaires demandant la souscription, le rachat ou la conversion de leurs Actions
Ordinaires seront avertis par la Société, dès réception de leur demande de souscription, rachat ou conversion.

13.3 Les souscriptions, rachats et conversions suspendus seront pris en considération au premier Jour d'Evaluation
suivant la fin de la suspension.

13.4 Cette suspension relative à toute Catégorie d'Actions Ordinaires n'aura aucun effet sur le calcul de la Valeur
Nette d’Inventaire par Action Ordinaires, l'émission, le rachat et la conversion des Actions Ordinaires de toute autre
catégorie d'Actions ou de tout autre Sous-Fonds.

Titre III. Administration & Supervision

Art. 14. Composition du conseil d'administration.
14.1 La Société est administrée par un Conseil d’Administration composé d’au moins trois (3) Administrateurs, Ac-

tionnaires ou non. Les Administrateurs sont élus pour un terme qui ne peut excéder six (6) ans et ils sont rééligibles.
14.2 Si une personne morale est désignée en tant que Administrateur, elle doit désigner une personne physique en

tant que représentant permanent qui représente la personne morale comme membre du Conseil d’Administration, con-
formément à l'article 51bis de la Loi de 1915.

14.3 Les Administrateurs sont élus par l’assemblée générale des Actionnaires de la Société («l’Assemblée Générale»).
L'Assemblée Générale doit également déterminer le nombre d'Administrateurs et la durée de leur mandat. Un Admi-
nistrateur peut être révoqué avec ou sans motif et/ou remplacé, à tout moment, par une résolution adoptée par
l'Assemblée Générale.

14.4 En cas de vacance du poste d'un membre du Conseil d’Administration pour cause de décès, de démission ou
autre raison, les Administrateurs restants peuvent élire, à la majorité des votes, un Administrateur pour remplir cette
vacance jusqu'à la prochaine Assemblée Générale. La ratification de la nomination d'un nouvel Administrateur par les
Administrateurs restants sera faite à la prochaine Assemblée Générale.

Art. 15. Pouvoirs du conseil d'administration.
15.1 Tous pouvoirs que la Loi de 1915, la Loi de 2007, les lois d'ordre public ou les Statuts ne réserve pas expressément

à l'Assemblée Générale sont de la compétence du Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration est investi des
pouvoirs plus large pour effectuer, conformément à la Loi de 1915, la Loi de 2007, les lois d'ordre public ou les Statuts,
tous les actes d'administration et de disposition dans l’intérêt de la Société, y compris mais non limité à:

(i) Diriger la formulation des politiques d'investissement et des stratégies pour la Société;
(ii) Etudier, sélectionner, négocier, structure, acheter, investir dans, détenir, gager, échanger, transférer et vendre ou

autrement disposer d'un investissement dans la Société ou dans l'un de ses Sous-Fonds (un "Investissement")
(iii) Surveiller les performances d'un Investissement, exercer tous les droits, pouvoirs, privilèges et autres incidents de

propriété ou de possession liés aux Investissements et prendre des mesures, y compris des mesures décisives concernant
le stock de capital ou d'autres investissements comme ils peuvent être nécessaires ou souhaitables, tel que déterminé
par le Conseil d'Administration à sa discrétion exclusive et absolue dans les limites définies par la Loi de 2007, les présents
Statuts et le Prospectus;

(iv) Créer des Sous-Fonds dans le cadre des objectifs la Société;
(v) Entrer dans n'importe quel genre d'activité et conclure, exécuter et effectuer des contrats / accords de quelque

nature que ce soit nécessaire, dans le cadre de, ou accessoire à la réalisation des objectifs de la Société, y compris, sans
limitation, les accords de souscription ou les arrangements annexes avec les Actionnaires

(vi) Ouvrir, gérer et fermer les comptes bancaires et faire des chèques ou donner à d'autre des ordres pour le paiement
d'une somme d'argent et ouvrir, maintenir et fermer les comptes de courtage, les comptes de sur le marché monétaire
et les comptes similaires;

(vii) Employer, engager et renvoyer (avec ou sans motif), au nom de la Société, toute personne;
(viii)Recruter, pour les paiements habituels et coutumiers et les frais, des consultants, courtiers, avocats, comptables

et tout autre agent pour agir au nom et pour le compte de la Société;
(ix) Acheter des polices d'assurance au nom de la Société, y compris pour la responsabilité des Administrateurs et

directeurs et autres responsabilités;
(x) Payer tous les honoraires et frais de la Société et du Conseil d’Administration en conformité avec le Prospectus;
(xi) Faire en sorte que la Société emprunte de l'argent à toute personne dans les conditions prévues dans le Prospectus

de la Société
(xv) Faire en sorte que la Société garantisse les prêts et autres titres de créance des Sous-Fonds de la Société ou

fournisse un financement par intérêt pour un Sous-Fonds de la Société;
(xvi) Décider sur la question de n'importe quel type de valeurs mobilières (obligations, etc.) et partager le rachat

d’Actions conformément au Prospectus et aux lois applicables;
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(xvii) Conclure, résilier ou approuver des modifications ou amendements, à tout accord de service ou de gestion avec
une société de gestion, un dépositaire et tout autre prestataire de services tel qu'il est nécessaires à tout moment.

15.2 Le Conseil d'Administration, sur base des principes de diversification des risques, a le pouvoir de déterminer (i)
les objectifs d'investissement, la politique d'investissement, et les stratégies de la Société, (ii) les couvertures des intérêts
et de change, le cas échéant, à appliquer au sein de chaque Catégories d’Actions dans un Sous-Fonds particulier et (iii)
l'évolution de la conduite de l'administration et des affaires de la Société, tels que déterminés dans le Prospectus, con-
formément aux lois et réglementations applicables.

15.3 Le Conseil d'Administration peut nommer un Conseiller en Investissements en conformité avec le contrat de
conseil en investissement, conclu de temps à autre et des gestionnaires, ainsi que toute autre agents de gestion ou
administratifs nécessaires pour les affaires et la gestion de la Société. Les directeurs ou agents nommés ont les pouvoirs
et les droits qui leur sont conférés par le Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration déterminera les respon-
sabilités et la rémunération (le cas échéant) de tout directeurs ou agents, la durée de la période de la représentation ou
des services et toutes autres conditions pertinentes de leurs représentations / services. Ces nominations peuvent être
annulées à tout moment par le Conseil d'Administration. Les directeurs n'ont pas besoin d'être des Administrateurs ou
des Actionnaires de la Société.

Art. 16. Délégation de pouvoirs.

16.1 Le Conseil d'Administration peut nommer un délégué à la gestion journalière, Actionnaire ou non, Administrateur
ou non qui aura les pleins pouvoirs pour agir au nom de la Société pour tout ce qui concerne la gestion journalière de la
Société.

16.2 Le Conseil d'Administration peut nommer une personne, Actionnaire ou non, Administrateur ou non, en qualité
de représentant permanent de toute entité dans laquelle la Société est nommée membre du conseil d'administration. Ce
représentant permanent agira de son propre chef, mais au nom et pour le compte de la Société et engagera la Société
en sa qualité de membre du conseil d'administration de toute entité.

16.3 Le Conseil d'Administration est aussi autorisé à nommer une personne, Administrateur ou non pour l'exécution
de missions spécifiques à tous les niveaux de la Société.

Art. 17. Réunion du conseil d'administration.

17.1 Le Conseil d'Administration choisira parmi ses membres un président (le «Président») et pourra également
désigner un secrétaire qui n'a pas besoin d'être un Administrateur et qui dressera les procès-verbaux des réunions du
Conseil d’Administration. Le Président présidera toutes les réunions du Conseil d'Administration. En son absence, les
autres membres du Conseil d'Administration nommeront un autre président pro tempore qui présidera la réunion per-
tinente à la majorité simple des Administrateurs présents ou représentés à cette réunion.

17.2 Le Conseil d'Administration se réunit à l’invitation du Président ou de deux (2) Administrateurs à l'endroit indiqué
dans l'avis de réunion.

17.3 Un avis écrit de toute réunion du Conseil d'Administration de la Société est envoyé à tous les Administrateurs
au moins quarante-huit (48) heures avant la date fixée pour cette réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de
cette circonstance est fixée dans l'avis de la réunion.

17.4 Un tel avis écrit n’est pas nécessaire si tous les Administrateurs sont présents ou représentés lors de la réunion
et s’ils indiquent qu'ils ont été dûment informés et ont pleine connaissance de l'ordre du jour de la réunion. L'avis écrit
peut être dérogé par consentement écrit, que ce soit dans en original, par télécopieur ou courrier électronique sur lequel
est apposé une signature électronique (qui est valable en vertu de la législation luxembourgeoise), de chaque Adminis-
trateur. Un avis écrit distinct ne doit pas être obligatoire pour les réunions qui sont tenues aux moments et aux endroits
déterminées dans un agenda précédemment adopté par résolution du Conseil d'Administration.

17.5 Tout Administrateur peut agir à toute réunion du Conseil d'Administration en nommant par écrit, que ce soit
dans en original, par télécopieur ou courrier électronique sur lequel est apposé une signature électronique (qui est valable
en vertu de la législation luxembourgeoise), un autre Administrateur comme son mandataire.

17.6 Le Conseil d'Administration peut valablement débattre et prendre des décisions que si, au moins, la majorité de
ses membres sont présents ou représentés. Un Administrateur peut représenter plus d'un de ses collègues, à condition
toutefois qu'au moins deux Administrateurs soient présents à la réunion ou participent à cette réunion par voie de tout
moyen de communication qui sont autorisés par la Loi de 1915. Les décisions sont prises par la majorité des membres
présents ou représentées.

17.7 En cas d'égalité des voix, le Président de l'assemblée a une voix prépondérante.

17.8 Tout Administrateur peut participer à une réunion du Conseil d'Administration par conférence téléphonique,
vidéo conférence ou d'autres moyens de communication similaires où (i) les Administrateurs prenant part à cette réunion
peuvent être identifiées, (ii) toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s'entendre et se parler, (iii) la
transmission de la réunion est continue et (iv) les Administrateurs peuvent convenablement délibérer; la participation à
une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. Une réunion du Conseil d'Admi-
nistration tenue selon de tels moyens de communications sera réputée s'être tenue au Grand Duché du Luxembourg.
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17.9 Nonobstant ce qui précède, des résolutions du Conseil d'Administration peuvent être prises valablement par voie
écrites. Ces résolutions peuvent être composées d'un ou de plusieurs documents contenant les résolutions et signé,
manuellement ou par voie électronique au moyen d'une signature électronique qui est valable en vertu de la législation
luxembourgeoise, par chaque Administrateur. La date de ces décisions sera celle de la date de la dernière signature.

Art. 18. Procès verbal de la réunion du conseil d'administration.

18.1 Les procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration sont signés par le Président du Conseil d'Admi-
nistration et un autre Administrateur ou par l’Administrateur qui a présidé cette réunion et un autre Administrateur.

18.2 Des copies ou des extraits de ces procès-verbaux peuvent être produite dans les procédures judiciaires ou
autrement.

Art. 19. Représentation de la société. Envers les tiers, la Société sera engagée par la signature conjointe de deux

(2) Administrateurs ou par la signature de toute(s) personne(s) à qui un tel pouvoir de signature a été délégué par le
Conseil d’Administration, en conformité avec l’article 16 mais seulement dans les limites de ces pouvoirs.

Art. 20. Indemnisations.

20.1 Ni le Conseil d’Administration, ni aucune de ses filiales, Actionnaires, employés, Administrateurs, mandataire et
représentants (collectivement, les «Parties Indemnisées») n’auront de responsabilité ou ne seront tenus de payer des
dommages et intérêts à tous Actionnaires, et la Société consent à indemniser, payer, protéger et couvrir chacune des
Parties Indemnisées pour et contre toutes responsabilités, obligations, dettes, dommages et intérêts, amendes, actions,
jugements, procès, actes de procédure, coûts, dépenses et débours de toute nature que ce soit (y compris, sans restriction,
tous coûts raisonnables et honoraires d’avocat, défense, appel et règlement de tous procès, actions frais de procédure
institués ou menacés contre les Parties indemnisées ou la Société, et tous coûts d’enquête relatif à cela qui est imposé à,
encourus par, ou affirmés contre les Parties Indemnisés, la Société ou toute forme touchant ou provenant de toute action
ou inaction au nom de la Société ou des Parties Indemnisées agissant en nom de la Société; A condition que le Conseil
d’Administration soit responsable et indemnise, paye, protège et exonère de toute responsabilité la Société et la Société
n’est pas responsable des décisions du Conseil d’Administration pour toute part de responsabilités, obligations, pertes,
dommages, pénalités, actions, jugements, procès, procédure, coûts, dépenses ou débours de quelque nature que ce soit
(y compris, sans restriction, tous coûts raisonnables et honoraires d’avocat, défense, appel et règlement de tous procès,
actions frais de procédure institués ou menacés contre la Société, et tous coûts d’enquête relatif à cela réclamée à la
Société) qui résulte de fraude du Conseil d’Administration, négligence grave, conduite dolosive ou violation matériel du
Prospectus et des Statuts

20.2 Les termes «prétention», «action», «poursuite» ou «procédure judiciaire» s'appliqueront à toute prétention,
action, poursuite ou procédure judiciaire (civiles, pénales ou autres, y compris les appels) actuels ou possibles et les
termes «responsabilité» et «dépenses» incluront sans limitation les honoraires d'avocat, les coûts, jugements, montants
payés en vertu d'une transaction et autres montants dus par la Société. Aucune indemnisation ne sera due à un Admi-
nistrateur ou à un directeur en cas de mise en cause en raison d'un abus de pouvoir, de mauvaise foi, de négligence grave,
d’erreur manifeste ou d'imprudence dans l'accomplissement de ses devoirs découlant de sa fonction.

Art. 21. Conflit d'intérêt.

21.1 Aucun contrat ni aucune transaction que la Société pourra conclure de bonne foie directement ou indirectement
ne pourront être affectés ou invalidés par le fait qu'un Administrateurs aurait un intérêt quelconque ou par le fait qu'ils
seraient Administrateurs, associés, directeurs ou employés de la contrepartie de ce contrat ou de cette opération.

21.2 L'Administrateur qui est administrateur, directeur ou employé d'une société ou firme avec laquelle la Société
passe des contrats ou avec laquelle elle est autrement en relations d'affaires ne sera pas, par la même, privé du droit de
délibérer, de voter et d'agir en ce qui concerne des matières en relation avec pareils contrats ou pareilles affaires conclues
de bonne foie.

21.3 Sauf en ce qui concerne les dispositions des articles 21.1 et 21.2, au cas où un Administrateur aurait dans quelque
affaire de la Société un intérêt opposé à celle-ci, cet Administrateur ou directeur devra informer le Conseil d'Adminis-
tration de cet intérêt opposé et il ne délibérera et ne prendra pas part au vote concernant cette affaire. Rapport devra
en être fait lors de la prochaine Assemblée Générale.

Art. 22. Commissaire aux comptes.

22.1 Les données comptables présentes dans le rapport annuel de la Société seront examinées par un ou plusieurs
commissaires aux comptes agréés nommés par l'Assemblée Générale et rémunérés par la Société.

22.2 Les commissaires aux comptes agréés accompliront tous les devoirs prescrits par la Loi de 2007.

Titre IV. Actionnaires

Art. 23. Pouvoirs de l'actionnaire unique / Assemblée générale des actionnaires.

23.1 La Société peut avoir un Actionnaire que par la réunion de toutes ses Actions en une seule main. Le décès ou la
dissolution de l'Actionnaire unique n'entraîne pas la dissolution de la Société.
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23.2 S'il y a seulement un (1) Actionnaire, l'Actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale
des Actionnaires et prend les décisions par écrit.

23.3 En cas de pluralité d'Actionnaires, l'assemblée générale des Actionnaires représente tous les Actionnaires de la
Société. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs à l'activité de la
Société.

23.4 Toute assemblée générale sera convoquée par le Conseil d'Administration par notification écrite à chaque Ac-
tionnaire mentionné au registre en conformité avec la Loi de 1915. L'assemblée sera convoquée à la demande des
Actionnaires représentant au moins dix pour cent (10%) du capital social de la Société. Lorsque tous les Actionnaires
sont présents ou représentés et s'ils déclarent avoir pris connaissance de l'agenda de l'assemblée, ils pourront renoncer
aux formalités préalables de convocation ou de publication. Les Actionnaires représentant au moins dix pour cent (10%)
du capital social de la Société peuvent demander l'ajout d'un ou de plusieurs points sur l'ordre du jour de toute assemblée
générale. Une telle demande doit être adressée au siège social de la Société par courrier recommandé au moins cinq (5)
jours calendaires avant la date de l'assemblée

23.5 Chaque Actionnaire peut voter au moyen d'un formulaire envoyé par poste ou par fax au siège social de la Société
ou à l'adresse mentionnée dans la convocation. Les Actionnaires ne peuvent utiliser que les formulaires mis à la disposition
par la Société, qui mentionnent au moins le lieu, la date et l'heure de l'assemblée, les propositions soumises à la décision
de l'assemblée. Les formulaires qui ne contiennent ni un vote pour, ni un vote contre la résolution, ni une abstention,
seront nuls. La Société peut ne prendre en compte que les formulaires reçus trois (3) jours calendaires avant la réunion
de l'assemblée générale des Actionnaires pertinente.

23.6 Un Actionnaire peut être représenté à l'assemblée générale des Actionnaires en nommant par écrit (ou par fax
ou par e-mail ou par tout moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être un Actionnaire et est par conséquent
autorisé à voter par procuration.

23.7 Les Actionnaires sont autorisés à participer à une assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunications permettant leur identification et sont considérés comme présent, pour les conditions de quorum et
de majorité. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation effective à
l'assemblée dont les délibérations sont retransmises de façon continue.

23.8 Sauf dans les cas déterminés par la Loi de 1915 ou les Statuts, les décisions prises par l'assemblée ordinaire des
Actionnaires sont adoptées à la majorité simple des voix, quelle que soit la portion du capital représentée.

23.9 Une assemblée générale extraordinaire des Actionnaires convoquée aux fins de modifier une disposition des
Statuts ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié (1/2) du capital est présent ou représenté et que l'ordre
du jour indique les modifications statutaires proposées. Si la première de ces conditions n'est pas remplie, une seconde
assemblée peut être convoquée, dans les formes prévues par les Statuts ou par la Loi de 1915. Cette convocation reproduit
l'ordre du jour, en indiquant la date et le résultat de la précédente assemblée. La seconde assemblée délibère valablement,
quelle que soit la proportion du capital représenté. Dans les deux assemblées, les résolutions, pour être valables, doivent
être adoptées par une majorité de deux tiers (2/3) des suffrages exprimés.

23.10 Cependant, la nationalité de la Société ne peut être changée et l'augmentation des engagements des Actionnaires
ne peuvent être décidées qu'avec l'accord unanime de tous les Actionnaires et sous réserve du respect de toute autre
disposition légale.

Art. 24. Assemblée générale annuelle et Autres assemblées générales des actionnaires.
24.1 L'assemblée générale annuelle des Actionnaires se réunit, en conformité avec la loi luxembourgeoise, au siège

social de la Société et/ou à tout autre endroit dans la municipalité du siège social indiqué dans les convocations convoquant
la réunion au Grand Duché de Luxembourg le troisième mercredi de mai de chaque année à 2:00 pm (heure de Luxem-
bourg), et si ce jour n'est pas un Jour Ouvrable, le Jour Ouvrable suivant.

24.2 D’autres Assemblées Générales peuvent être tenue à l’endroit et à l'heure qui peut être spécifiée dans les avis
de convocation respectifs de la réunion exposant l'ordre du jour envoyés au moins huit (8) jours calendaires avant la
réunion à chaque Actionnaire nominatif à l'adresse de l'Actionnaire mentionnée dans le Registre.

24.3 L'assemblée générale des Actionnaires de la Société, représente l'ensemble des Actionnaires de la Société. Ses
résolutions sont obligatoires pour tous les Actionnaires indépendamment de la Catégorie d'Actions détenues par eux.

24.4 Le procès-verbal de l'Assemblée Générale sera signé par les membres du bureau de l'Assemblée Générale et peut
être produit devant un tribunal.

Art. 25. Assemblées générales des actionnaires dans un sous-fonds ou dans une catégorie d'actions.
25.1 Les Actionnaires d'une Catégorie ou de plusieurs Catégories d'un

Sous-Fonds peuvent tenir, à tout moment, une assemblée générale afin de prendre des décisions se rapportant uni-
quement à ce Sous-Fonds.

25.2 Les Actionnaires d'une Catégorie peuvent tenir, à tout moment, des assemblées générales sur toutes les affaires
spécifiques à cette Catégorie d'Actions

25.3 Les dispositions de l’article 23 et de l’article 24 s'appliquent à ces assemblées générales, sauf si le contexte l'exige
autrement.
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Art. 26. Dissolution et Liquidation.
26.1 La dissolution de la Société sera décidée en conformité avec la Loi de 2007 et la loi de 1915.

26.2 Sur proposition du Conseil d’Administration et à moins qu'il n’en soit décidé autrement par la loi ou par les
Statuts, la Société peut être dissoute avant la fin de son terme par une résolution des Actionnaires sujette au quorum et
aux conditions de majorité prévues pour la modification des Statuts, et soumise à l’accord du Conseil d’Administration.

26.3 En particulier, le Conseil d’Administration doit soumettre à l’Assemblée Générale la dissolution de la Société
lorsque tous les investissements de la Société ont été aliénés ou liquidés.

26.4 Si le capital social tombe sous les deux tiers du capital social minimum souscrit augmenté de la prime d’émission,
le cas échéant, tel que prévu par la Loi de 2007, la question de la dissolution de la Société sera soumise à l'Assemblée
Générale par le Conseil d’Administration. L'Assemblée Générale, pour laquelle aucun quorum ne sera requis, statuera à
la simple majorité des votes des Actions représentées, qui, pour éviter tous doutes, ne comprendront pas les abstentions,
les votes nuls et les votes en blanc.

26.5 La question de la dissolution de la Société sera soumise également à l'assemblée générale des Actionnaires lorsque
le capital souscrit augmenté de la prime d’émission, le cas échéant, tombe sous le quart du capital social minimum souscrit
augmenté de la prime d’émission, le cas échéant, tel que prévu par la Loi de 2007; dans ce cas, l'Assemblée Générale sera
tenue sans aucune exigence de quorum et la dissolution pourra être décidée par les Actionnaires détenant un quart des
Actions représentées et ayant valablement exprimés leur droit de vote lors de l'assemblée.

26.6 L'assemblée doit être convoquée de façon à être tenue dans une période de quarante (40) jours à partir de la
constatation du fait que le capital souscrit augmenté de la prime d’émission, le cas échéant, est tombés sous les deux tiers
ou le quart du minimum légal, tel que défini par la Loi de 2007.

26.7 La liquidation s'opérera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personne(s) physique(s) ou morale(s),
nommé(s) par l'assemblée générale des Actionnaires qui déterminera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

26.8 Au terme de la Société, les actifs de la Société seront liquidés de manière ordonnée et tous les investissements
ou les produits de la liquidation des investissements seront distribués aux Actionnaires proportionnellement à leur dé-
tention d’Actions.

Art. 27. Dissolution des Sous-Fonds.
27.1 Dans l'hypothèse où, pour une quelconque raison, la valeur des actifs nets totaux d'un Sous-Fonds ou la valeur

nette des actifs d'une Catégorie d'Actions du Sous-Fonds a diminué en dessous d’un tel montant considéré par le Conseil
d’Administration comme étant le montant minimum en dessous duquel une Catégorie et/ou un Sous-Fonds ne pourra
plus être efficace économiquement, ou dans le cas où un changement significatif dans la situation économique ou politique
ayant un impact sur une Catégorie et/ou un Sous-Fonds aurait des conséquences négatives sur les investissement de cette
Catégorie et/ou de ce Sous-Fonds, le Conseil d’Administration pourra décider de procéder au rachat forcé de toutes les
Actions de la Catégorie ou des Catégories émises dans ce Sous-Fonds. Un tel rachat se fera à la Valeur Nette d’Inventaire
applicable à ce Sous-Fonds à la date à laquelle tous les actifs du Sous-Fonds auront été réalisés. La décision du Conseil d’
Administration sera publiée (soit dans des journaux déterminés par le Conseil d’Administration ou par le biais d'un avis
envoyé aux Actionnaires à l'adresse indiquée dans le Registre) avant la date effective du rachat forcé et la publication
indiquera les raisons et la procédure du rachat forcé.

27.2 Nonobstant les pouvoirs conférés au Conseil d’Administration par le précédent paragraphe, les Actionnaires de
toutes Catégories d’Actions émises dans un Sous-Fonds pourront, lors d’une assemblée générale de ces Actionnaires,
sur proposition du Conseil d’Administration, de racheter toutes les Actions de la Catégorie ou des Catégories concernées
et de reverser aux Actionnaires la Valeur Nette d’Inventaire de leurs Actions (en tenant compte des prix de réalisation
réels des investissements et les frais de réalisation) calculée au Jour d'Évaluation lors duquel la décision prendra effet. Il
n'y aura aucune exigence de quorum pour une telle assemblée générale des Actionnaires qui prendra les décisions à la
majorité simple des Actionnaires présents et représentés et votants.

27.3 Les actifs qui ne peuvent pas être distribués à leurs bénéficiaires lors de la mise en œuvre du rachat seront déposés
auprès du Dépositaire en conformité avec la loi et la réglementation luxembourgeoises; Après cette période, les actifs
seront déposés à la Caisse de Consignation pour le compte des personnes y ayant droit.

27.4 Toutes les Actions rachetées seront annulées.

27.5 La procédure de liquidation sera vérifiée par le commissaire aux comptes de la Société comme une partie de son
audit dans le rapport annuel. Le rapport annuel fera référence à la décision de liquidation et décrira les progrès de la
liquidation.

Art. 28. Année sociale. L'année sociale de la Société commence le premier janvier et finit le dernier jour de décembre
de chaque année, sauf pour la première année sociale qui commence au jour de la constitution de la Société et qui se
termine au 31 décembre 2011.

Art. 29. Distributions.
29.1 Le Conseil d’Administration, dans les limites fournies par la loi et les Statuts, détermine la manière dont les

résultats de la Société et ses Sous-Fonds sont disposés à, de temps à autre déclarer les distributions de dividendes
conformément avec les principes énoncés ci-dessous.
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29.2 Pour toutes Classes d’Actions autorisées aux distributions, le Conseil d’Administration peut décider de payer les
dividendes intérimaires conformément avec les conditions énoncées par la loi et les Statuts.

29.3 Les paiements de distributions aux détenteurs des Actions nominatives sont adressés aux Actionnaires à leurs
adresses dans le Registre.

29.4 Les Distributions sont payées dans toute devise et en lieu et place que le Conseil d’Administration détermine de
temps à autre.

29.5 Toute distribution de dividende qui n’a pas été réclamée dans les cinq

(5) ans de ces déclarations est perdu et revient à la Catégorie ou aux Catégories d’Actions émises par la Société ou
par le présent Sous-Fonds.

29.6. Aucun intérêt ne sera payé sur le dividende déclaré par la Société et conservé par elle à la disposition de son
bénéficiaire.

Titre V. Dispositions finales

Art. 30. Dépositaire.

30.1 Dans la mesure requise par la Loi de 2007, la Société conclura un contrat de dépôt avec un établissement bancaire
ou d'épargne, tel que défini par la loi du 5 avril 1993 sur le secteur financier, telle que modifiée de temps à autre.

30.2 Le Dépositaire aura les pouvoirs et charges, tels que prévus par la Loi de 2007.

30.3 Au cas où le Dépositaire désire se retirer, le Conseil d’Administration doit faire de son mieux, afin de trouver
un remplaçant et le nommera en remplacement du Dépositaire démissionnaire. Le Conseil d’Administration peut mettre
fin aux fonctions du Dépositaire, mais ne peut le remplacer que pour autant qu'un remplaçant soit nommé en lieu et place
du Dépositaire initial.

Art. 31. Déclaration. Les mots, bien qu'écrits au masculin, englobent également le genre féminin, et les mots "person-
nes" ou "actionnaires" englobent également les sociétés, associations et tout autre groupe organisé de personnes constitué
ou non sous forme de société ou d'association.

Art. 32. Indivisibilité. Le caractère non valable, illégal ou non exécutoire de toute clause des présents Statuts n'affectera
en rien la validité de ces Statuts. Cependant, la clause non valable, illégale ou non exécutoire sera remplacée par une
clause valable, légale ou exécutoire similaire, laquelle reflètera au mieux l'intention des Actionnaires.

Art. 33. Lois Applicables. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront déterminées
conformément à la Loi de 1915 et la Loi de 2007, telles que ces lois ont été ou seront modifiées par la suite.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le 31 décembre 2011.

La première assemblée générale annuelle des Actionnaires sera tenue en 2012.

Le premier rapport annuel de la Société sera daté 31 décembre 2011.

Souscription et Libération

Le capital social de la Société a été souscrit comme suit:
Noms du Souscripteur Nombre d’Actions Ordinaires

de Fondateur Souscrites
Swiss Investment Managers GmbH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 Actions Ordinaires de Fondateur
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 Actions Ordinaires de Fondateur

Lors de la constitution, chacune des Actions Ordinaires de Fondateur a été intégralement payées de sorte que la
somme de trente-un mille Euro (EUR 31.000,-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en
a été justifié au notaire.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, est évalué sans nul préjudice à deux mille huit cent dix Euros (EUR
2.810,-).

Résolutions de l’actionnaire unique

La partie susmentionnée, représentant l'intégralité du capital social souscrit a pris les résolutions suivantes:

(1) Le siège social de la Société est fixé au 51, route de Thionville L-2611 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg;

(2) Sont appelés aux fonctions d'Administrateurs pour une période se terminant à la date de l’assemblée générale
annuelle des Actionnaires de 2012:

MEMBRES
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- M. William Anthony Jones, né le 11 février 1963, à New York, USA, avec adresse au 137, avenue du Bois, L-1250
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

- M. Luc Leleux, né le 25 janvier 1967, à Aumetz, France, avec adresse au Grand Duché de Luxembourg au 12, rue
Jean Engling, L-1466 Luxembourg, Grand duché du Luxembourg; et

- M. Franck Willaime, né le 4 mars 1973, Montpellier, France, avec adresse professionnelle au 51 Route de Thionville,
L-2611 Luxembourg, Grand Duché du Luxembourg; Est appelé aux fonctions d'Administrateur et de Président pour une
période se terminant à la date de l’assemblée générale annuelle des Actionnaires de 2013:

PRESIDENT

- M. Athanasios T. Ladopoulos, né le 18 janvier 1970, à Komotini, Grèce, avec adresse à Luegislandstrasse, 27, 8051
Zurich, Suisse;

(3) Le commissaire aux comptes de la Société est PricewaterhouseCoopers S.à r.l, une société à responsabilité limitée,
constituée en vertu de et régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, dont le siège social est au 400, Route d'Esch,
L-1014 Luxembourg, Grand Duché du Luxembourg. Son mandat de réviseur d'entreprise expirera lors de l’assemblée
générale annuelle des Actionnaires approuvant les comptes au 31 décembre 2011.

DONT ACTE, passé à Luxembourg; le jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la personne com-
parante le présent acte sont rédigés en anglais suivis d'une version française, à la requête de la même personne et en cas
de divergence entre le texte anglais et le texte français la version anglaise fera foi.

Et après lecture, la comparante susmentionnée, connue par le notaire par son prénom, nom, statut marital et adresse,
a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: RECHSTEIN, ARRENSDORFF.

Enregistré à Remich, le 19 juillet 2010. REM 2010 / 992. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.
.

Mondorf-les-Bains, le 5 août 2010.

Référence de publication: 2010107797/1849.

(100121691) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2010.

Espal S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6973 Rameldange, 2, am Beiebierg.

R.C.S. Luxembourg B 91.858.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010122420/10.

(100138636) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

Ekowood S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 51, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 76.954.

Extraits des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue de façon extraordinaire en date du 15
juillet 2010

Sixième Résolution:

L'Assemblée décide de réélire Monsieur Aik Sim TAN (Président du Conseil), demeurant à Palmyra Bangsar, No. 9,
Jalan Medang Tanduk, Bukit Bandaraya, 59100, Kuala Lumpur, Malaysia, de Monsieur Ek Huat TAN, demeurant à Lot
12382, Pekan Baru, 36000 Teluk Intan, Perak Darul Ridzuan, West Malaysia et de Monsieur Aik Hwa TAN, demeurant à
12, Lorong Tun Dr Ismail, 30350 Ipoh, Perak, Malaysia, administrateurs de la société ainsi que HRT Révision S.A., ayant
son siège social au 23, Val Fleuri L-1526 Luxembourg, jusqu'à l'Assemblée Générale qui se tiendra en 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 15 juillet 2010.
Pour EKOWOOD S.A.
Mr Aik Sim TAN / Mr Ek Huat TAN
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2010122860/20.
(100138777) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

FinForce, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 49, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 80.919.

Le bilan rectificatif, des comptes annuels au 31 décembre 2009 déposé antérieurement en date du 27 juillet 2010 sous
la référence L100113177, a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010122421/12.
(100138880) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

Forbach Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 119.224.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 08/09/2010.
Paul van Baarle / Jorge Perez Lozano
Manager / Manager

Référence de publication: 2010122422/12.
(100138604) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

1903 Equity Fund Luxembourg, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 134.713.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Lu-
xembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 septembre 2010.
1903 Equity Fund Luxembourg S.à r.l.
Jacob Mudde
Gérant B

Référence de publication: 2010122523/14.
(100138772) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

Forum City Muelheim S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 112.629.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 08.09.2010.
TMF Management Luxembourg S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010122423/12.
(100138665) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.
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Fantini Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 47.188.

Les comptes au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FANTINI FINANCE S.A.
KARA Mohammed / DE BERNARDI Alexis
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2010122424/12.
(100138592) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

Finance et Garanties S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 55, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 58.207.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

BRIMEYER Georges.

Référence de publication: 2010122426/10.
(100138728) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

LSF Japan Hotel Investments II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.265.750,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 117.888.

In the year two thousand and ten, on the third day of September.
Before Us Maître Martine Schaeffer, notary, residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:
Lone Star Capital Investments S.à r.l., a private limited liability company established at 7, rue Robert Stümper, L-2557

Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 91 796, represented by
Mr Philippe Detournay,

here represented by Ms Mathilde Ostertag, attorney-at-law, with professional address in Luxembourg, by virtue of a
power of attorney, given in Luxembourg on 3 September 2010,

AND
Rising Sun II Holding Ltd, a limited company incorporated under the laws of Bermuda, with registered office at Cla-

rendon House, 2 Church Street, Hamilton, HM 11, Bermuda, represented by Mr Dennis E. Howarth,
here represented by Ms Mathilde Ostertag, attorney-at-law, with professional address in Luxembourg, by virtue of a

power of attorney, given in Princeton on 3 September 2010,
(the Shareholders),
which proxies, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing parties and

the undersigned notary, will remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.
The Shareholders, in the capacity in which they act, have requested the undersigned notary to act that they represent

the entire share capital of LSF Japan Hotel Investments II S.à r.l. (the Company), a company established under the laws
of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 117 888, incorporated
pursuant to a deed of Me Martine Schaeffer, acting in replacement of Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen and dated
11 July 2006, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N°1756 of 20 September 2006, amended
several times and for the last time by a deed of Maître Martine Schaeffer dated 19 March 2010, published in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Association N°1013 of 14 May 2010.

The Shareholders acknowledge that the present extraordinary general meeting is regularly constituted and that it may
validly deliberate on the following agenda:

Agenda

1. Decision to increase the share capital of the Company from its current amount of EUR2,245,750 (two million two
hundred forty-five thousand seven hundred fifty euro) by an amount of EUR20,000 (twenty thousand euro) to an amount
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of EUR2,265,750 (two million two hundred sixty-five thousand seven hundred fifty euro) by the issuance of 160 (one
hundred and sixty) ordinary shares of the Company with a par value of EUR125 (one hundred and twenty-five euro) each;

2. Amendment of article 6 of the articles of association of the Company; and

3. Amendment to the share register of the Company in order to reflect the above changes with power and authority
to any manager of the Company and any lawyer or employee of Allen & Overy Luxembourg, to proceed, under his/her
sole signature, on behalf of the Company to the registration of the newly issued shares in the share register of the
Company.

This having been declared, the Shareholders, represented as stated above, have taken the following resolutions una-
nimously:

First resolution

The Shareholders resolve to increase the share capital of the Company from its current amount of EUR2,245,750 (two
million two hundred forty-five thousand seven hundred fifty euro), represented by 17,965 (seventeen thousand nine
hundred sixty-five) ordinary shares and 1 (one) preferred share, having a nominal value of EUR125 (one hundred and
twenty-five euro) each, by an amount of EUR20,000 (twenty thousand euro) to an amount of EUR2,265,750 (two million
two hundred sixty-five thousand seven hundred fifty euro), represented by 18,125 (eighteen thousand one hundred
twenty-five) ordinary shares and 1 (one) preferred share, having a nominal value of EUR125 (one hundred and twenty-
five euro) each, by way of the issuance of 160 (one hundred and sixty) ordinary shares, having a nominal value of EUR125
(one hundred and twenty-five euro) each.

Rising Sun II Holding Ltd expressly waives its right to subscribe to any of the newly issued shares.

All the 160 (one hundred and sixty) new ordinary shares to be issued have been fully subscribed and paid up in cash
by Lone Star Capital Investments S.à r.l. so that the amount of EUR20,000 (twenty thousand euro) is at the free disposal
of the Company as has been proved to the undersigned notary who expressly bears witness to it.

As a consequence of the share capital increase, Lone Star Capital Investments S.à r.l. holds 18,125 (eighteen thousand
one hundred twentyfive) ordinary shares and Rising Sun II Holding Ltd holds 1 (one) preferred share.

Second resolution

As a consequence of the first resolution, the Shareholders resolve to amend article 6 of the articles of association of
the Company, which English version shall be henceforth reworded as follows:

" Art. 6. The Company's subscribed share capital is fixed at EUR2,265,750 (two million two hundred sixty-five thousand
seven hundred fifty euro), represented by 18,125 (eighteen thousand one hundred twenty-five) ordinary shares and 1
(one) preferred share, having a nominal value of EUR125 (one hundred and twenty-five euro) each."

Third resolution

The Shareholders resolve to amend the share register of the Company in order to reflect the above changes and
hereby empower and authorise any manager of the Company and any lawyer of Allen & Overy Luxembourg, to proceed
on behalf of the Company to the registration of the newly issued shares in the share register of the Company and to see
to any formalities in connection therewith.

Nothing else being on the agenda, the meeting is closed.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg on the day indicated above.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the above appearing
parties the present deed is worded in English, followed by a French translation. At the request of the appearing parties
and in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will prevail.

The document having been read and translated to the proxyholder of the appearing parties, said proxyholder signed
with Us, the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le trois septembre,

Par-devant Nous, Maître Martine Schaeffer, notaire résidant à Luxembourg,

ONT COMPARU:

Lone Star Capital Investments S.à r.l., une société à responsabilité limitée établie au 7, rue Robert Stümper, L-2557
Luxembourg, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 91 796, représentée
par M. Philippe Detournay,

ici représentée par Me Mathilde Ostertag, avocat à la Cour, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée à Luxembourg le 3 septembre 2010,

ET

Rising Sun II Holding Ltd, une société établie sous le droit des Bermudes, ayant son siège social à Clarendon House,
2 Church Street, Hamilton, HM 11, Bermudes, représentée par M. Dennis E. Howarth,
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ici représentée par Me Mathilde Ostertag, avocat à la Cour, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée à Princeton le 3 septembre 2010,

(les Associés)

lesdites procurations, après avoir été signées ne varietur par la mandataire agissant pour le compte des parties com-
parantes et le notaire instrumentaire, demeureront attachées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées.

Les Associés ont requis le notaire instrumentaire de prendre acte de ce qu'elles représentent la totalité du capital
social de la société à responsabilité limitée dénommée LSF Japan Hotel Investments II S.à r.l. (la Société), une société de
droit luxembourgeois, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 117 888, constituée selon acte de Maître Martine Schaeffer, agissant en remplacement de Maître André-Jean-Joseph
Schwachtgen du 11 juillet 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N°1756 du 20 septembre
2006, modifié plusieurs fois et pour la dernière fois par un acte de Maître Martine Schaeffer du 19 mars 2010, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N°1013 du 14 mai 2010.

Les Associés déclarent que la présente assemblée générale extraordinaire est régulièrement constituée et peut vala-
blement délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Augmentation du capital de la Société de son montant actuel de EUR2.245.750 (deux millions deux cent quarante-
cinq mille sept cent cinquante euros) par un montant de EUR20.000 (vingt mille euros) à un montant de EUR2.265.750
(deux millions deux cent soixante-cinq mille sept cent cinquante euros) par voie d'émission de 160 (cent soixante) parts
sociales ordinaires de la Société ayant une valeur nominale de EUR125 (cent vingt-cinq euros) chacune;

2. Modification de l'article 6 des statuts de la Société; et

3. Modification du registre de parts sociales de la Société de façon à refléter les changements effectués ci-dessus avec
pouvoir et autorité donnés à tout gérant de la Société ou tout avocat ou salarié d’Allen & Overy Luxembourg, afin
d’effectuer au nom de la Société, par sa seule signature, pour le compte de la Société, l’enregistrement des parts nou-
vellement émises dans le registre de parts sociales de la Société.

Ceci ayant été déclaré, les Associés représentés comme indiqué ci avant, ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Les Associés décident de réduire le capital social de la Société pour le porter de son montant actuel de EUR2.245.750
(deux millions deux cent quarante-cinq mille sept cent cinquante euros), représenté par 17.965 (dixsept mille neuf cent
soixante-cinq) parts sociales ordinaires et 1 (une) part sociale préférentielle, ayant une valeur nominale de EUR125 (cent
vingt-cinq euros) chacune, par le biais d'une augmentation de EUR20.000 (vingt mille euros) à un montant de EUR2.265.750
(deux millions deux cent soixante-cinq mille sept cent cinquante euros), représenté par 18.125 (dixhuit mille cent vingt-
cinq) parts sociales ordinaires et 1 (une) part sociale préférentielle, ayant une valeur nominale de EUR125 (cent vingt-
cinq euros) chacune, par voie d'émission de 160 (cent soixante) parts sociales ordinaires, ayant une valeur nominale de
EUR125 (cent vingt-cinq euros) chacune.

Rising Sun II Holding Ltd renonce expressément à son droit de souscrire aux parts sociales nouvellement émises.

Toutes les 160 (cent soixante) nouvelles parts sociales ordinaires à émettre ont été intégralement souscrites et libérées
en numéraire par Lone Star Capital Investments S.à r.l., de sorte que la somme de EUR20.000 (vingt mille euros) est à la
libre disposition de la Société, ainsi qu'il a été prouvé au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Suite à cette augmentation de capital, Lone Star Capital Investments S.à r.l. détient 18.125 (dix-huit mille cent vingt-
cinq) parts sociales ordinaires et Rising Sun II Holding Ltd détient 1 (une) part sociale préférentielle.

Seconde résolution

Suite à la première résolution, les Associés de la Société décident de modifier l'article 6 des statuts de la Société, dont
la version française aura désormais la teneur suivante:

" Art. 6. Le capital social de la Société est fixé à la somme de EUR2.265.750 (deux millions deux cent soixante-cinq
mille sept cent cinquante euros), représenté par 18.125 (dix-huit mille cent vingt-cinq) parts sociales ordinaires et 1 (une)
part sociale préférentielle, ayant une valeur nominale de EUR125 (cent vingt-cinq euros) chacune."

Troisième résolution

Les Associés décident de modifier le registre de parts sociales de la Société afin de refléter les changements effectués
ci-dessus et mandatent et autorisent par la présente tout gérant de la Société et tout avocat de Allen & Overy Luxembourg,
afin d'effectuer pour le compte de la Société l’enregistrement des parts nouvellement émises dans le registre de parts
sociales de la Société et de prendre en charge toute formalité en relation avec ce point.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'assemblée est clôturée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
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Le notaire soussigné, qui parle et comprend l'anglais, déclare que les parties comparantes l'ont requis de documenter
le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française. A la requête des parties comparantes, en cas de divergence
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des parties comparantes, celui-ci a signé avec Nous
notaire la présente minute.

Signé: M. Ostertag et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 8 septembre 2010. LAC/2010/39261. Reçu soixante-quinze euros (75.-€)

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 septembre 2010.

Référence de publication: 2010122692/154.

(100138977) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 septembre 2010.

HSBC International Select Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1160 Luxembourg, 16, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 84.174.

Le bilan au 31 mars 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour HSBC International Select Fund
HSBC Securities Services (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010122428/12.

(100138417) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

I.S.T. Internationale Spedition und Transport S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 14.213.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010122429/10.

(100138440) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

Immobilière Stoffel S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7339 Steinsel, 21, rue des Vergers.

R.C.S. Luxembourg B 80.755.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010122430/10.

(100138578) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

Premier Estates, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 107.541.

EXTRAIT

Il se dégage d’une assemblée générale extraordinaire signée en date du 7 septembre 2010 par-devant Maître Martine
SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, enregistré à Luxembourg A.C., le 8 septembre 2010, LAC/2010/39275
au droit de douze euros (12.-EUR), que l’associé unique a décidé de transférer les six cent soixante (640) parts sociales,
constituant l’intégralité du capital social de la Société SENITA VENTURES LIMITED, une société constituée sous les lois
des Iles Vierges Britanniques, établie et ayant son siège social à Jayla Place, Wickhams Cay, Road Town, Tortola, Iles
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Vierges Britanniques, numéro d’inscription des BVI 1062096 à Monsieur Franciscus Petrus Bernardus Laurentius ZWEE-
GERS, né le 23 avril 1961 à Geldrop (Pays-Bas), demeurant à 24, avenue Princesse Grace, 98000 Monte Carlo au prix
convenu d’EUR 16.000.- (seize mille euros);

Suite à la cession de parts sociales l’ancien associé unique de la société a constaté que Monsieur Franciscus Petrus
Bernardus Laurentius ZWEEGERS est devenu associé unique de la société.

Luxembourg, le 10 septembre 2010.
Pour extrait conforme
Martine SCHAEFFER
Notaire

Référence de publication: 2010122737/22.

(100138987) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 septembre 2010.

Immo Castel S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 31, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 41.871.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010122431/10.

(100138780) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

Infopartners S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1466 Luxembourg, 2, rue Jean Engling.

R.C.S. Luxembourg B 17.719.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour INFOPARTNERS S.A.
Signature

Référence de publication: 2010122432/11.

(100138445) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

JN S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 95.074.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 septembre 2010.
Richard Brekelmans
Mandataire

Référence de publication: 2010122434/12.

(100138710) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

Black Diamond CLO 2006-1 (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 115.069.

Les décisions suivantes ont été approuvées et ratifiées par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la
Société qui s'est tenue en son siège en date du 8 septembre 2010:

- acceptation de la démission de Monsieur Robert Jan Schol en tant qu'administrateur avec effet au 8 septembre 2010;
et

- nomination en remplacement de l'administrateur démissionnaire, en tant que nouvel administrateur de la Société
avec effet immédiat au 8 septembre 2010, Monsieur Erik van Os, né le 20 février 1973 à Maastricht (Pays-Bas), ayant sont
adresse professionnelle au 1, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg.
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Son mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle des actionnaires qui se tiendra en 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 septembre 2010.
Pour la société
TMF Management Luxembourg S.A.
Domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2010123283/21.

(100139082) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 septembre 2010.

PM Corporation Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 89.179.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 08/09/2010.
TMF Corporate Services S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010122457/12.

(100138619) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

KSIN Luxembourg II, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1628 Luxembourg, 1, rue des Glacis.

R.C.S. Luxembourg B 102.398.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010122435/11.

(100138457) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

KSIN Luxembourg III, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1628 Luxembourg, 1, rue des Glacis.

R.C.S. Luxembourg B 102.399.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010122436/11.

(100138459) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

Le Premier Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1628 Luxembourg, 1, rue des Glacis.

R.C.S. Luxembourg B 97.877.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010122437/11.

(100138452) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.
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Clarenville CDO S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 86.222.

Les décisions suivantes ont été approuvées et ratifiées par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la
Société qui s'est tenue en son siège en date du 8 septembre 2010:

- acceptation de la démission de Monsieur Robert Jan Schol en tant qu'administrateur avec effet au 8 septembre 2010;
et

- nomination en remplacement de l'administrateur démissionnaire, en tant que nouvel administrateur de la Société
avec effet immédiat au 8 septembre 2010, Monsieur Erik van Os, né le 20 février 1973 à Maastricht (Pays-Bas), ayant sont
adresse professionnelle au 1, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg.

Son mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle des actionnaires qui se tiendra en 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 septembre 2010.
Pour la société
TMF Management Luxembourg S.A.
Domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2010123295/21.

(100139080) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 septembre 2010.

Les Comptoirs des Andes S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 70.561.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Centrale du Luxembourg SA
Signature

Référence de publication: 2010122438/11.

(100138765) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

Les Comptoirs des Andes S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 70.561.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Centrale du Luxembourg SA
Signature

Référence de publication: 2010122439/11.

(100138769) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

La Racchetta S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8051 Bertrange, 15, rue Atert.

R.C.S. Luxembourg B 79.636.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010122440/10.

(100138584) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.
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Laser Développement S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 55, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 73.354.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
BRIMEYER Georges.

Référence de publication: 2010122441/10.

(100138720) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

Primeria Consulting Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 108.536.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 08/09/2010.
TMF Corporate Services S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010122458/12.

(100138622) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

Le Fou du Roi Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 6, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 68.679.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010122442/10.

(100138589) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

Lingerie Georgine Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3237 Bettembourg, 25, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 144.522.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010122443/10.

(100138593) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

Meritor Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 394.032.781,44.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 72.248.

Afin de bénéficier de l'exemption de l'obligation d'établir des comptes consolidés et un rapport consolidé de gestion,
prévue par l'article 316 de la loi sur les sociétés commerciales, les comptes consolidés au 30 septembre 2009 de sa société
mère, ARVINMERITOR Inc. ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 août 2010.

Référence de publication: 2010122446/13.

(100138470) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.
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Lloyds TSB Global MultiFund Allocation, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 99.100.

Les comptes annuels au 30 avril 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010122444/9.

(100138543) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

LM Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 147.515.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010122445/10.

(100138711) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

Taurus Euro Retail Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 111.578.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Taurus Euro Retail Holding S.à r.l.
Signatures

Référence de publication: 2010122506/12.

(100138479) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

Micro Matic S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9911 Troisvierges, 18, rue de Drinklange.

R.C.S. Luxembourg B 94.992.

Les comptes annuels au 30 avril 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010122447/10.

(100138813) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

Avestus Real Estate (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1160 Luxembourg, 12-14, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 102.423.

Il résulte d'une résolution de l'associé unique en date du 07 septembre 2010 que:

- La démission de Monsieur Kevin Lucey de son poste de gérant de la société a été acceptée,

- Monsieur Mark Donnelly, demeurant professionnellement à 8 Raglan Road, Ballsbridge, Dublin 4, République d'Irlande,
a été nommé comme nouveau gérant de la société pour une durée illimitée.

Pour extrait conforme
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010122837/14.

(100138802) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.
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Minpark S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 60.647.

Le bilan au 31/12/2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 09 septembre 2010. Signature.

Référence de publication: 2010122448/10.

(100138399) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

MIR Concept S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 31, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 138.928.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010122449/10.

(100138778) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

MOLLING Patrick Agence, S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7253 Walferdange, 6, Iwwert dem Geierpad.

R.C.S. Luxembourg B 118.726.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MOLLING Patrick
Gérant

Référence de publication: 2010122451/11.

(100138532) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

Night-Club Le Domino Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1229 Luxembourg, 11, rue Bender.

R.C.S. Luxembourg B 107.005.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010122452/10.

(100138575) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

Pinecreek Capital S. à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.780,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 140.807.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 septembre 2010.
Aurore Dargent
Mandataire

Référence de publication: 2010122454/13.

(100138716) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.
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Pasi S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 44, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 133.708.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010122455/10.

(100138548) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

Petercam (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1142 Luxembourg, 1A, rue Pierre d'Aspelt.

R.C.S. Luxembourg B 22.418.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2010122456/10.

(100138882) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

Résidence Um Rouden Eck S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8049 Strassen, 2, rue Marie Curie.

R.C.S. Luxembourg B 44.464.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 septembre 2010.
Pour la société
Jean-Michel Dangis
Comptable

Référence de publication: 2010122459/13.

(100138835) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

Reckinger Alfred S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4384 Ehlerange, ZARE Ilot Ouest.

R.C.S. Luxembourg B 58.084.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Centrale du Luxembourg SA
Signature

Référence de publication: 2010122460/11.

(100138764) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

RECYCLOR S.à r.l. Affinage de Métaux Précieux, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4830 Rodange, 16, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 21.766.

Les comptes annuels au 31.12.99 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2010122461/10.

(100138476) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.
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RECYCLOR S.à r.l. Affinage de Métaux Précieux, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4830 Rodange, 16, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 21.766.

Les comptes annuels au 31.12.00 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2010122462/10.

(100138477) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

RECYCLOR S.à r.l. Affinage de Métaux Précieux, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4830 Rodange, 16, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 21.766.

Les comptes annuels au 31.12.01 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2010122463/10.

(100138480) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

RME Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 117.604.

Les comptes annuels au 31 mars 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour RME INVESTMENTS S.à R.L.
FIDALUX S.A.
Signature
Le domiciliataire

Référence de publication: 2010122482/13.

(100138448) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

RECYCLOR S.à r.l. Affinage de Métaux Précieux, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4830 Rodange, 16, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 21.766.

Les comptes annuels au 31.12.02 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2010122464/10.

(100138481) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

RECYCLOR S.à r.l. Affinage de Métaux Précieux, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4830 Rodange, 16, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 21.766.

Les comptes annuels au 31.12.03 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2010122465/10.

(100138483) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.
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RECYCLOR S.à r.l. Affinage de Métaux Précieux, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4830 Rodange, 16, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 21.766.

Les comptes annuels au 31.12.04 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2010122466/10.

(100138485) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

Geminus S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 105.537.

Extrait des résolutions adoptées lors de l'assemblée générale ordinaire du 4 Août 2010:

La démission de M. Steve van den Broek en tant qu'Administrateur de la société a été acceptée.

Est renouvelé le mandat du réviseur d'entreprises Ernst & Young S.A., 7, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach,
prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2010 statuant sur les comptes annuels de 2011.

Luxembourg, le 8 Septembre 2010.
Signatures
Un mandataire

Référence de publication: 2010122878/14.

(100138797) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

Aramark S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-8399 Windhof (Koerich), 2, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 105.472.

FIN DU MANDAT DE GERANT DE LA SOCIETE ARAMARK S.À R.L. DE M. IRA COHN

On 19 July 2010, Mr Ira Cohn, manager of Aramark S.à r.l., residing in 1429, Monk Road - USA, PA 19035 Gladwyne,
has resigned from his mandate as manager of Aramark S.à r.l. The date of termination of appointment as manager of Mr
Cohn is 1 September 2010.

Suit la traduction française:

Le 19 juillet 2010, M. Ira Cohn, gérant de la société Aramark S.à r.l., résidant à 1429, Monk Road, PA 19035 Gladwyne
(USA) a démissionné de ses fonctions de gérant de la société Aramark S.à r.l. La fin du mandat de gérant de M. Ira Cohn
prendra effet le 1 er septembre 2010.

NOMINATION DU NOUVEAU GERANT DE LA SOCIETE ARAMARK S.À R.L.

On 30 July 2010, Mr Michael Joseph O'Hara, residing in 1101, Market Street - USA, PA 19107 Philadelphia, has been
appointed as manager of Aramark S.à r.l. The appointment as manager of Mr Michael Joseph O'Hara will take effect as of
1 September 2010.

Suit la traduction française:

Le 30 juillet 2010, M. Michael Joseph O'Hara, résidant à 1101, Market Street, PA 19107 Philadelphia (USA) a été nommé
gérant de la société Aramark S.à r.l. La nomination de M. Michael Joseph O'Hara prendra effet le 1 septembre 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 août 2010.
Pour Aramark S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010122835/28.

(100138466) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2010.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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